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L’année 2024 a été marquée par les évènements suivants : 
 
 Après la découverte d’un nouveau variant de Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) sérotype 8 dans le 

Massif central en 2023, nous avions anticipé sa circulation active sur notre département en 
2024. A partir du mois d’août, les foyers ont été de plus en plus nombreux, avec leur cortège 
de signes cliniques et une mortalité importante sur les ovins. Nous avons ensuite observé des 
avortements, des femelles non gestantes et, depuis la fin de l’année, la naissance de veaux 
avec des lésions cérébrales. Les éleveurs qui avaient eu la sagesse de vacciner n’ont pas été 
impactés, mais ils ont été encore trop peu nombreux. 

 L’entrée en zone régulée FCO sérotype 3 et Maladie Hémorragique Épizootique (MHE) 
sérotype 8 a entrainé des contraintes supplémentaires aux échanges avec un surcroit de travail 
important pour les éleveurs, les opérateurs commerciaux, les vétérinaires et le laboratoire 
d’analyse. 

 La situation sanitaire régionale de la tuberculose bovine reste préoccupante (60 % des cas 
nationaux en Nouvelle-Aquitaine) et 10 cheptels creusois ont connu leur première année de 
prophylaxie tuberculose suite à la survenue d’un foyer sur une commune limitrophe. 

 La météo a été globalement maussade, rendant difficile les semis, les récoltes et la fenaison. 
Fort heureusement, les prix de ventes des animaux sont repartis à la hausse même s’ils 
peinent à compenser l’augmentation des charges. On constate une baisse régulière des 
effectifs sur notre département, espérons qu’un contexte économique plus favorable 
permette d’inverser la tendance. 

 2024, ce fut aussi l’année du Concours National Limousin en Creuse ! Quelle fierté de réussir à 
accueillir cette manifestation, dans un contexte sanitaire incertain mais au final, une grande 
réussite avec une participation record. 

 

Plusieurs dossiers principaux nous ont mobilisés : 
 

 Une communication appuyée sur la FCO, avec la vaccination préventive, les interrogations liées 
aux mouvements ou la gestion des conséquences cliniques. 

 La poursuite de nos actions vis à vis des maladies réglementées : brucellose, tuberculose, 
leucose, … dans le cadre de l’OVS. 

 Le renforcement des mesures permettant de parvenir à l’éradication de l’IBR avant 2027. Les 
nouvelles mesures pour les ateliers dérogataires ont été expliquées en amont et tous ont bien 
joué le jeu. 

 La poursuite de notre plan BVD. L’assainissement se poursuit mais comme pour toute 
prophylaxie, on sait que les derniers foyers seront les plus difficiles à assainir, surtout en 
l’absence de réglementation contraignante. 

 La mobilisation pour les différentes espèces avec des actions pour les sections départementales 
ou régionales porcine, équine, ovine et caprine.  

 L’approche collective avec la « boite à outils » GDS Creuse encore étoffée, en pleine 
concertation avec les vétérinaires. 

 L’accent mis sur la biosécurité avec les menaces qui pèsent sur les élevages que ce soit la 
tuberculose bovine, la fièvre porcine africaine ou l’influenza aviaire par exemple. 

 

Ce rapport d’activité présente, pour les missions de GDS Creuse, 
les points essentiels du bilan de la campagne précédente. 
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Qualification, appellation, suivi de cheptel – Contexte général 
 
La gestion des prophylaxies pour les bovins (brucellose, leucose, tuberculose) s’effectue dans le cadre de la 
délégation par l’État à l’OVS (Organisme à Vocation Sanitaire) pour le domaine animal. 
 
La FRGDS Nouvelle-Aquitaine, OVS régional 
 
Par arrêté ministériel du 19/12/2019, la FRGDS Nouvelle-Aquitaine a été reconnue OVS pour le domaine 
animal pour la région Nouvelle-Aquitaine pour la période 2020-2024, renouvelée pour la période 2025-
2029. Cela confirme le sérieux du travail accompli et la confiance accordée par les autorités sanitaires. 
Le 1er audit interne croisé (audit de chaque région par le binôme Responsable Qualité / Responsable 
Technique d’une autre région) s’est déroulé pour la Nouvelle-Aquitaine les 17 et 18/06/2019 à Mont-de-
Marsan (section 40), le 2nd les 16 et 17/06/2020 à Périgueux (sections 24 et 33), le 3e le 19/05/2021 à Niort 
(sections 23 et 79), le 4e le 11/10/2022 à Tulle (sections 19, 47 et 87), le 5e les 28 et 29/11/2023 à Mont-de-
Marsan (sections 17, 40 et 64) et le 6e les 09 et 10/01/2025 à Mignaloux-Beauvoir (sections 16, 33 et 86). 
En matière d’audit externe, le 1er audit COFRAC Nouvelle-Aquitaine s’est déroulé le 06/11/2019 à Aytré 
(17), le 2nd le 30/09/2020 à Périgueux (24), le 3e le 13/01/2022 à Mont-de-Marsan (40), le 4e le 09/03/2023 
à Limoges (87) et le 5e le 17/07/2024 à Guéret (23), ce qui a permis de maintenir l’accréditation. 
 
Conventions relatives à « l’exécution de missions de contrôles officiels et d’autres activités officielles 
nécessaires à la qualification des exploitations d’animaux de rente » 
 
L’exécution des missions confiées en filière bovine est encadrée par 2 conventions régionales : 
 Une convention cadre quinquennale cosignée par le Préfet de chaque département et le Président de la 

FRGDS Nouvelle-Aquitaine pour la période 2020-2024. 
 Une convention technique et financière signée par le Préfet de chaque département et le Président de 

la FRGDS Nouvelle-Aquitaine pour la période 01/07/2023 – 30/06/2024. Le montant pour la Creuse est 
de 39.349,24 € (22.627,73 € prophylaxie, 7.298,84 € ASDA et 9.422,67 € action confiée). 

 

Prophylaxies bovines et contrôles aux mouvements 
 
Le bon état sanitaire creusois et l’implication de tous a permis un allégement des prophylaxies depuis 1999. 
La Creuse est indemne de brucellose, tuberculose, leucose et varron. 
 
L’exécution de la campagne de prophylaxie et les relations entre les différents intervenants sont encadrées 
par 2 conventions techniques : 
 Convention quadripartite pour l’exécution des missions déléguées. Elle formalise les relations entre la 

FRGDS Nouvelle-Aquitaine (section Creuse), la DDETSPP 23, Terana Creuse et le GTV Nouvelle-
Aquitaine (section Creuse) pour les interventions programmées et réalisées, dans le cadre des 
prophylaxies bovines de la brucellose, de la tuberculose et de la leucose bovine enzootique pour les 
prélèvements réalisés sur le sang. Une attention particulière est demandée aux vétérinaires sanitaires 
quant à la validation de leur intervention avec les informations portées sur le DAP : nombre d’animaux 
testés, état d’avancement de la prophylaxie (totale, partielle ou finale), date d’intervention, vacation et 
majoration horaire, signature et cachet avec n° ordinal national, signature par le vétérinaire et 
l’éleveur. 

 Conventions tripartites pour l’exécution des missions déléguées. Pour les prélèvements sur lait, une 
convention par laboratoire laitier (AGROLAB’S et LILCO pour la Creuse) formalise les relations entre la 
FRGDS Nouvelle-Aquitaine, les DDETSPP et chaque laboratoire laitier. 

 
Pour la campagne 2023/2024 : 
 Concernant la prophylaxie bovine : 2.379 DAP ont été imprimés et envoyés aux vétérinaires, 2.369 

interventions ont été générées dans SIGAL, 2.222 rapports d’inspection et 176 décisions de non-
réalisation ont été générés, 771 cheptels ont été suivis et éventuellement contactés individuellement 
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téléphoniquement, 57 pour sous-réalisation d’effectifs ou délai de réalisation supérieur à 90 jours, 63 
pour prophylaxie partielle à plus de 70 jours et 651 élevages avec des interventions non-réalisées. Les 
élevages en écart à la fin de la campagne ont été étudiés et transmis à la DDETSPP qui a instruit ces 
dossiers. De plus, sur les 10 interventions tuberculose programmées, 2 interventions n’ont pas été 
réalisées en totalité et 4 ont été suivies pour des rapports de tuberculination hors modèle ou absent. 
Par ailleurs 3 fiches navettes ont été réalisées et 283 interventions ont été vérifiées dans SIGAL (191 
pour un changement de vétérinaire sanitaire et 92 pour une modification ou une création). 

 

 
 

 Concernant la gestion des introductions bovines : 
o En atelier non-dérogataire : 13.288 animaux introduits. 
o En atelier dérogataire : 12.594 animaux introduits. 

 

 Concernant l’édition des ASDA : 
o Le montant financier de la convention de délégation d’impression GDS Creuse - EDE pour la période 

du 01/07/2023 au 30/06/2024 est de 13.247,00 €. 
o Edition par GDS Creuse et délégation de l’impression des ASDA vertes à l’EDE : 

 Edition ASDA de naissances : 148.752 ASDA éditées et déléguées pour impression. 
 Edition ASDA de modification bovin : 2.722 ASDA éditées et déléguées pour impression. 

o Edition, impression et envoi des ASDA vertes par GDS Creuse : 
 Impression ASDA d’introductions : 12.755 ASDA imprimées et envoyées. 
 Impression ASDA pour changement d’appellation : 286 ASDA rééditées et échangées. 
 Impression ASDA duplicata et réédition : 1.513 ASDA rééditées et échangées. 

o Edition par GDS Creuse et délégation de l’impression des ASDA jaunes à l’EDE : 
 Edition ASDA de modification bovin : 12 ASDA éditées et déléguées pour impression. 

o Edition, impression et envoi des ASDA jaunes par GDS Creuse : 
 Impression ASDA d’introductions : 13.214 ASDA imprimées et envoyées. 
 Impression ASDA duplicata et réédition : 48 ASDA rééditées et échangées. 
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Parfois considérée comme une maladie du passé, l’actualité de la tuberculose bovine en Nouvelle-Aquitaine 
nous montre qu’il n’en est rien et que la vigilance s’impose. En zone non-infectée, l’introduction d’un bovin 
porteur reste le facteur principal de contamination. Si les animaux proviennent d’un cheptel classé à risque 
tuberculose, une intradermotuberculination comparative (IDC) doit être faite chez le vendeur avant le 
départ (sur les animaux de plus de 6 semaines). GDS Creuse vérifie systématiquement si cela a été réalisé. 
 
L’introduction d’un animal reste le principal facteur de risque de contamination d’un cheptel. On 
respectera systématiquement une période d’isolement couplée à une prise de sang pour rechercher 
d’autres maladies. L’augmentation des dérogations au contrôle IBR s’est accompagnée d’un relâchement 
sur les dépistages complémentaires. Depuis le 01/01/2025, elles sont refusées pour les cheptels à fort taux 
de rotation (plus de 20 % pendant 3 ans), les plus à risque. 
  

Rhinotrachéite Infectieuse Bovine (IBR) 
 

  Au 01/10/2023 Au 01/10/2024 
  Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage 
Nombre de cheptels ayant un statut 2.246 100,00 % 2.194 100,00 % 
Indemne IBR - Allègement (IAL) 2.111 93,99 % 2.050 93,66 % 
Indemne IBR 86 3,83 % 99 4,66 % 
Suspendu raison administrative 10 0,45 % 8 0,27 % 
Suspendu raison sanitaire 0 0,00 % 0 0,00 % 
En cours de qualification 5 0,22 % 2 0,09 % 
En cours d'assainissement sans positif 2 0,09 % 1 0,05 % 
En cours d'assainissement avec positifs 4 0,18 % 1 0,05 % 
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En cours de gestion pour motif administratif 2 0,09 % 1 0,05 % 
En cours de gestion pour motif sanitaire 0 0,00 % 1 0,05 % 
Retrait pour motif administratif 13 0,58 % 18 0,55 % 
Retrait pour motif sanitaire 0 0,00 % 0 0,00 % 
Non conforme 8 0,36 % 8 0,37 % 
Dérogataire uniquement 5 0,22 % 5 0,23 % 
Cheptels en création sans statut 86   65  
Cheptels avec des animaux positifs 4 0,13 % 2 0,09 % 

 
L’excellente situation de la Creuse par rapport à l’IBR se 
confirme avec une progression continue. La fin de 
l’assainissement est en vue ! 
 
Au 01/10/2024, sur 2.194 cheptels bovins creusois avec 
statut, 2.149 étaient sous appellation « indemne d’IBR » 
dont 2.050 en allègement. La Creuse confirme ainsi son 
bon niveau de qualification avec un taux de cheptels 
certifiés de plus de 98 %. Cela facilite les circuits 
commerciaux et à l’export, la reconnaissance du 
programme d’éradication français permet de profiter de 
dispositions favorables. 
 
1 cheptel a éliminé ses animaux positifs sur 2024, il a 
bénéficié de l’aide de l’État et de la FRGDS NA pour un 
montant de 3.750 €. 
 
1 cheptel détient encore des animaux positifs, il a été 
sensibilisé à la nécessité de s’assainir avant le 
31/12/2026, date fixée pour la fin de l’assainissement en 
France.  
 
Depuis le 01/01/2024, les ateliers dérogataires liés à un 
cheptel carte verte ont choisi le statut « tout indemne » 
(ils n’introduisent que des animaux indemnes). Peu 
d’anomalies ont été constatées. 1 seul a choisi le statut 
« tout vacciné » à titre transitoire. 
Et depuis le 01/01/2025, tous les ateliers dérogataires 
doivent introduire des animaux issus de cheptels 
« indemne d’IBR ». 
 

BVD – Des éleveurs impliqués et des résultats encourageants 
 
Les années de surveillance sérologique (2017 à 2020) avaient montré une circulation active du virus en 
Creuse et la difficulté d’aller vers l’assainissement avec ce dispositif. Ces considérations ont conduit le 
conseil d’administration de GDS Creuse à faire évoluer le dépistage vers un bouclage généralisé des veaux à 
la naissance. Aussi, suivant l’application de l’arrêté ministériel BVD du 31/07/2019 rendant obligatoire le 
dépistage dans tous les élevages et l’assainissement des troupeaux identifiés comme infectés de BVD, 
depuis le 01/10/2020, tous les veaux sont dépistés à la naissance. 
 
Conforme à sa valeur de mutualisme, le conseil d’administration de GDS Creuse a décidé la prise en charge 
à 100 % des coûts analytiques BVD : sérologies et virologies de mélanges, sur sang ou cartilage. Seul le 

Situation creusoise en IBR sur le territoire français, 
% de cheptel sous appellation  
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surcoût lié au prélèvement (boucle ou prise de sang) reste à la charge des éleveurs. Le Conseil 
départemental a répondu à notre sollicitation avec une aide directe d’un euro par veau testé. 
Tout IPI abattu ou euthanasié est indemnisé 300,00 € (sauf les mâles laitiers race pure : 100,00 €), dans le 
cadre des fonds de solidarité GDS Creuse et FRGDS Nouvelle-Aquitaine, si l’animal est éliminé dans les 15 
jours, avec une indemnisation complémentaire pour les élevages fortement impactés par le nombre ou le 
pourcentage d’IPI. En cas d’euthanasie, les frais sont pris en charge avec une facture directe du vétérinaire 
sanitaire à GDS Creuse. 
 

  
 

Du 01/07/2023 au 30/06/2024, 145.080 veaux ont été testés en virologie (98 % des veaux nés vivants), 
preuve de la forte mobilisation des éleveurs creusois. Il est important de rappeler que les veaux morts sont 
également à dépister. Cette campagne, 68 veaux viropositifs ont été identifiés (0,047 % de prévalence) 
dans 32 cheptels (1,5 % de prévalence) versus 120 veaux viropositifs (0,081 % de prévalence) dans 54 
élevages (2.4 % de prévalence) l’an dernier. 
 
Parmi les 32 élevages « foyers », 10 sont des élevages nouvellement infectés (incidence cheptel de 0,4 %). 
Pour certains, nous avons connaissance d’un voisin ayant de la circulation virale BVD, probablement à 
l’origine de la contamination. Pour les autres, l’introduction du virus a pu se faire par une introduction non 
maitrisée, un intervenant en élevage ou un autre éleveur par exemple. 
Nous constatons également une persistance de la circulation virale au fil des campagnes dans certains 
cheptels n’ayant pas mis en œuvre l’intégralité des mesures, dont la vaccination généralisée. 11 cheptels 
ont eu des naissances de veaux porteurs du virus sur plusieurs campagnes !  
 
Un plan d’assainissement est mis en œuvre dans tous les élevages en circulation virale. 
Tous les élevages où du virus est identifié sont statués « infectés » et visités par GDS Creuse et/ou leur 
vétérinaire sanitaire. L’assainissement passe par l’isolement et l’élimination rapide des IPI, porteurs 
permanents du virus, et la connaissance du statut BVD de tous les animaux du troupeau. La vaccination est 
fortement conseillée dans ces cheptels afin de bloquer la circulation du virus. Les cheptels en lien 
épidémiologique (voisin de pâture, lien lié à des introductions) sont statués « suspects » et un courrier leur 
propose de mettre en œuvre des mesures sanitaires. 
Les cheptels qui ne respectent pas les règles de l’Arrêté ministériel (absence de dépistage, non élimination 
des IPI dans le délai de 15 jours), après avoir reçu des courriers de relance, sont statués « non conformes 
BVD ». Cette mention apparaît sur leurs ASDA et leur dossier est transmis aux services de la DDETSPP.  
35 cheptels ont été suivis dans cette procédure cette année. 
 

Paratuberculose 
 
La paratuberculose est une maladie avec un impact sanitaire et économique conséquent. Les caractères 
insidieux et inguérissable de cette maladie demandent la mise en place rapide d’un plan d’assainissement 
dès son diagnostic dans son élevage. 
 
L’AFSE ayant publié deux nouveaux référentiels de plan de maitrise et de statut favorable, l’année 2024 a 
été une année de transition. 
 

A l’issue de la 4e campagne de bouclage 
généralisé, les résultats sont encourageants 
avec une baisse de la prévalence des foyers 
de BVD et des IPI détectés. Pour consolider 
ces éléments, le travail engagé doit être 
poursuivi, que ce soit dans le dépistage des 
veaux ou la mise en œuvre des mesures de 
biosécurité des élevages. 
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Plan de maitrise 
Le dépistage sérologique est annuel et individuel sur tous les animaux de plus de 24 mois pour les élevages 
en faisant la demande. 17 élevages se sont engagés au cours de cette campagne. 25 en sont sortis (fin de 
plan, départ en retraite). 
La maîtrise de la clinique et l’assainissement d’un élevage vis à vis de la paratuberculose demandent une 
forte implication de l’éleveur et du vétérinaire, associée au suivi de GDS Creuse qui apporte ses aides : 
 Techniques : suivi annuel de chaque élevage avec adaptation du plan en fonction des résultats et des 

alertes, visite des nouveaux engagés où la maladie est détectée. 
 Financières : analyses à tarif négocié GDS Creuse, prise en charge de 50 % des visites du vétérinaire et 

des analyses de recontrôles des animaux positifs en faible nombre. 
Statut favorable 
Les éleveurs peuvent également aller vers un statut favorable, défini dans le cadre du référentiel national. 
C’est un outil pour : 
 Les cheptels vendeurs de reproducteurs pour les races confrontées à cette problématique. Les élevages 

adhérents au Herd-Book Limousin (HBL) ont une obligation de dépistage de la paratuberculose et 88 % 
des élevages creusois adhérents au HBL bénéficient d’un statut favorable. Les stations d’évaluation, 
comme la plupart des ventes de reproducteurs, ne reçoivent que des veaux provenant d’élevages à 
statut favorable. 

 Les cheptels préparant leur cessation d’activité avec transfert du cheptel. Cette situation doit être 
réfléchie et mise en place suffisamment longtemps avant de partir à la retraite.  

 
Sur les 333 élevages engagés en 
Creuse, 174 élevages ont un statut 
favorable, dont 70 élevages HBL. 
Les autres élevages à statut 
favorable sont pour une majorité 
des élevages sortant 
d’assainissement et souhaitant 
poursuivre le dépistage ou des 
éleveurs envisageant la cessation 
de leur activité et qui souhaitent 
transmettre leur cheptel. Ceci fait suite à la sensibilisation mise en place par GDS Creuse depuis des années.  
 
Même pour les élevages en assainissement, l’historique accumulé permet de renforcer les garanties 
apportées par rapport aux cheptels tout venant. 
 
Le statut de cheptel d’origine est à connaître lors de toute introduction, d’où l’intérêt de consulter 
www.gdscreuse.fr ou nous contacter pour obtenir la liste des élevages creusois ayant un statut favorable. 
Et n’hésitez pas à prendre contact avec nous pour connaitre le statut d’un cheptel hors département avant 
l’introduction d’un bovin. 
 

Hypodermose bovine (varron) 
 
Les GDS sont chargés du programme de lutte et de surveillance. Les résultats favorables obtenus depuis 
octobre 2005 ont permis à nos élevages d’acquérir le statut « Cheptel assaini en varron » et cette mention 
est portée sur toutes les ASDA. Ce niveau de statut est maintenu grâce à des dépistages annuels aléatoires 
et orientés. 
 
Pour la campagne 2023/2024, 25 élevages étaient prévus en dépistage du 01/12/2023 au 31/03/2024 : 19 
élevages en contrôles aléatoires (15 réalisés, 4 hors période) et 6 en contrôles orientés (6 réalisés). 
L’ensemble des résultats de prophylaxie se sont avérés favorables et les introductions ont été gérées. Cela 
nous a permis de maintenir le statut de « Cheptel assaini en varron » pour tous les élevages de notre 
département. 



p. 12 
 

AUTRES SECTIONS 
 

PORCINS 

 

Prophylaxie SDRP et maladie d’Aujeszky 
 
Dans le cadre de l’intégration régionale, l’Association Sanitaire Porcine Nouvelle-Aquitaine (ASPNA) a été 
créée le 18/11/2020. Ses objectifs sont l’harmonisation de la gestion de la prophylaxie porcine au niveau de 
la Nouvelle-Aquitaine, la formation et l’information des éleveurs et la gestion du dossier biosécurité dans 
les élevages (formations, audits Pig Connect). Au sein de l’ASPNA, GDS Creuse gère la prophylaxie pour la 
Creuse, la Corrèze et la Haute-Vienne. 
 
Notre département est engagé dans un système d’apport de garantie vis-à-vis du Syndrome Dysgénésique 
Respiratoire Porcin (SDRP) dans le cadre d’un dépistage généralisé en Nouvelle-Aquitaine. En 2024, 64 gros 
détenteurs et 67 petits détenteurs ont été recensés au niveau de la BD Porc.  Après vérification par nos 
services, 61 gros détenteurs et 47 petits détenteurs étaient concernés par une prophylaxie. Le taux de 
réalisation est de 97 % pour les gros détenteurs et 78 % pour les petits détenteurs. Tous les résultats se 
sont avérés négatifs et les élevages adhérents à l’ASPNA se sont vu délivrer des attestations d’apport de 
garantie vis-à-vis du SDRP. Le maintien de cette situation très favorable dans notre département passe par 
ce contrôle annuel et par une vigilance par rapport aux introductions, notamment en provenance de zones 
non-indemnes de SDRP. Il est donc indispensable de s’assurer du statut des animaux avant toute 
introduction. 
 
En concertation avec la DDETSPP, GDS Creuse supervise la prophylaxie Aujeszky sur les porcins et les 
sangliers. En parallèle, la DDETSPP assure le suivi de cette maladie. Tous les cheptels dépistés ont présenté 
des résultats négatifs en Aujeszky ce qui a permis de confirmer le statut de « département indemne de 
maladie d’Aujeszky ». 
 

Biosécurité porcine 
 
Suite à l’apparition de la Fièvre Porcine Africaine (FPA) en Europe, l’arrêté ministériel biosécurité porcine a 
été promulgué le 16/10/2018. Pour rappel, chaque détenteur professionnel désigne une personne 
référente qui sera formée aux bonnes pratiques d’élevage (depuis le 01/01/2020) et chaque site 
d’exploitation doit disposer d’un système de protection vis-à-vis des sangliers (depuis le 01/01/2021). Les 
mesures préconisées permettent également de se prémunir d’autres maladies présentes dans la faune 
sauvage sur notre territoire (brucellose porcine) ou dans notre région (maladie d’Aujeszky). 
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GDS Creuse s’est investi dans la formation des éleveurs en partenariat avec les services de la Chambre 
d’Agriculture et dans le cadre du CS porcin au Lycée agricole d’Ahun. Si vous avez une activité commerciale 
et que vous souhaitez vous inscrire à la formation « biosécurité porcine », n’hésitez pas à nous contacter ou 
à prendre contact avec la Chambre d’agriculture de la Creuse. 
 
En parallèle, l’État propose la prise en charge d’un audit Pig Connect biosécurité à tous les éleveurs 
professionnels ayant commercialisé moins de 1.000 porcs sur l’année. Ils ont été contactés directement 
ainsi que leur vétérinaire sanitaire. 
 

OVINS 
 

 
 

Tremblante - Visna maëdi : programme d’aide au dépistage 
 
Sur ses fonds propres, GDS Creuse prend en charge 50 % du montant des frais afférents au dépistage. 
Pour 2024, 9 élevages ont été aidées pour une prise en charge de 330,82 €. 
 

Le programme de maîtrise des risques sanitaires ovins 
 
Il a pour objectif d’apporter un appui technique et financier à tout élevage confronté à une pathologie de 
groupe. Les frais relatifs à cette action pour les visites, les prélèvements et les analyses sont pris en charge 
à hauteur de 50 %. 
 
Pour 2024, 1 élevage a été aidé pour une prise en charge de 373,11 €. 
 

CAPRINS 
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Paratuberculose : aide à la vaccination Gudair 
 
La paratuberculose provoque chez les petits ruminants, et plus particulièrement les chèvres, un 
amaigrissement et des pertes de production très importantes, le plus souvent sans diarrhée associée. 
Compte-tenu du coût des analyses et de la durée d’un cycle de production, la maitrise par dépistage de 
tous les animaux n’est pas le mode de gestion retenu. La gestion passe par la mise en place de mesures de 
biosécurité dans l’élevage, l’isolement des chevrettes à la naissance et leur vaccination avant mise à la 
reproduction avec un vaccin sous Autorisation Temporaire d’Utilisation (ATU), le Gudair. 
 

Le Billet de Garantie Conventionnelle Ovin – Caprin 
 
Cet outil permet d’échanger sur d’éventuelles problématiques d’élevage. En cas d’investigations, 
l’ensemble des frais d’analyses est pris en charge à hauteur de 50 %. Les BGC sont disponibles chez les 
vétérinaires, auprès des techniciens OBL ou directement à GDS Creuse. 
 

EQUINS 
 

Artérite virale (AVE), métrite contagieuse (MCE), anémie infectieuse 
(AIE), avortements, parasitisme, vaccin grippe, mutuelle équarrissage 
 
Les détenteurs adhérents à la section équine bénéficient des aides suivantes : 
- Aide de 50 % sur les analyses AIE, AVE et MCE. 
- Aide de 50 % sur les analyses avortements et sur les analyses coproscopiques. 
Il a été apporté 6,18 € d’aides pour 2024. 
- Prise en charge de 8,00 € pour la vaccination grippe sur présentation d’une facture acquittée. 
Pour la vaccination grippe, le montant d’aide pour 2024 est de 476,47 €. 
 
Par ailleurs, pour répondre à une demande des autorités sanitaires et de certains détenteurs d’équidés, 
une mutuelle équarrissage a été mise en place. Les personnes ayant cotisé ont une prise en charge à 100 % 
des frais lors de la mort de leur animal, sur présentation de la facture d’enlèvement acquittée. 
Pour 2024, il a été apporté 2158,34 € d’aides. 
 
Nous participons aux travaux de la section équine de GDS France et des documents sur la biosécurité 
équine sont désormais à disposition. 
Pour rappel,  

 Dans le cadre de l’arrêté préfectoral rassemblement :  
- « article 7-3 – vaccinations » : les équidés doivent être vaccinés contre la grippe équine.  
- « article 10 – contrôle d’admission des équidés » : l’organisateur est responsable de la mise en 

œuvre des mesures sanitaires préconisées par la vétérinaire sanitaire désigné. 
 La visite sanitaire est obligatoire pour tout détenteur de plus de 3 équidés.  
 Tout détenteur d’équidés doit justifier d’un certificat d’engagement et de connaissance. Ce 

certificat répond à l’importance de sensibiliser et de responsabiliser les détenteurs. 
 

SECTION APICOLE 
 
En Creuse, les actions se font en relation avec le GDS apicole creusois. 
Le PSE départemental du GDS apicole se réunit et stocke ses médicaments dans les locaux de GDS Creuse. 
Le PSE régional a finalement été validé et il est amené à remplacer progressivement les PSE 
départementaux. 
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Emergences 
 

Fièvre catarrhale ovine (FCO) – Maladie hémorragique épizootique 
(MHE) 
 
Ces deux maladies sont provoquées par des virus de la famille des Orbivirus, identifiés par leur sérotype (32 
pour la FCO, 7 pour la MHE). Il n’y a pas de transmission directe, ce sont des insectes piqueurs, les 
culicoïdes, qui diffusent la maladie. Les femelles piquent tous les 3 à 4 jours et c’est à l’occasion de ce repas 
de sang que se fait la contamination. La survie (une vingtaine de jours en moyenne), l’activité 
(principalement du crépuscule à l’aube) et la dispersion de ces moucherons piqueurs sont fortement 
influencées par les variables météorologiques telles que la température (au-dessus de 13 °C), l’humidité, 
l’agitation de l’air (déplacement 2 à 5 km par jour, beaucoup plus par grand vent), la phase lunaire... Les 
désinsectisants utilisés classiquement chez les ruminants ont une efficacité moindre sur les culicoïdes et 
nécessitent des traitements tous les 7 à 10 jours. 
 
Le virus de FCO 8 identifié dans le Massif central en 2023 a poursuivi sa diffusion et a très fortement 
impacté notre territoire, avec plus de 600 foyers déclarés (signes cliniques confirmés par une PCR). Malgré 
nos alertes répétées, le taux de vaccination n’a pas permis d’enrayer l’épidémie. 
 
Apparu le 19/09/2023 dans les Pyrénées-Atlantiques, le virus de la MHE 8 a vu sa progression ralentir. La 
Creuse a enregistré ses deux premiers foyers en 2024 et l’incertitude persiste sur l’évolution de la situation 
en 2025. 
 
Les premiers foyers de FCO 3 ont été déclarés en août 2024 dans le nord de la France et le virus s’est 
propagé rapidement. La Creuse n’a enregistré qu’un cas mais il y a fort à craindre que ce nouveau variant 
se répande sur notre département dans les mois qui viennent. 
 
Dans le même temps, l’Espagne signale de nombreux foyers de FCO 1 et après les Pays-Bas, le Royaume-
Uni a déclaré son premier foyer de FCO 12. Il y a fort à craindre que les années qui viennent soient 
rythmées par l’émergence de nouveaux sérotypes en Europe. 
 

Besnoitiose 
 
La besnoitiose bovine est une maladie vectorielle provoquée par un parasite de la famille des coccidies. Le 
bovin n’est que l’hôte intermédiaire, mais c’est l’animal le plus cliniquement atteint et de manière 
incurable. Les symptômes cutanés dominent conduisant à une non-valeur économique. 
 
Un 1er cas clinique avait été identifié en Creuse fin 2018. Plusieurs foyers ont été identifiés depuis. 
Au 20/11/2024, 11 cheptels étaient détenteurs de 54 animaux positifs. 
 
Les cas creusois viennent rappeler que cette maladie est essentiellement liée au contact avec des animaux 
porteurs introduits. Un dépistage systématique est à effectuer lors de toute introduction (achat, retour de 
pension ou d’estive…) en ayant conscience qu’il ne sera positif qu’un mois après la contamination.  
 
Malgré le renforcement de notre communication sur ce sujet, nous avons constaté une nouvelle fois une 
utilisation en baisse (-151 analyses) sur 2024 des analyses besnoitiose individuelle à l’introduction avec 
1.658 analyses individuelles réalisées (dont 961 avec BGC) pour 10.090,50 € HT (5.045,25 € d’aide du 
Conseil départemental lors d’utilisation du BGC). 
 
Lorsqu’un cas clinique est découvert, des mesures sanitaires sont à mettre en place : dépistage sérologique 
sur tous les bovins de plus de 6 mois, élimination prioritaire vers l’abattoir de tous les animaux en début 
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d’expression clinique ou porteurs de kystes (ce n’est pas une zoonose et la viande est consommable), 
séparation des animaux porteurs et réforme progressive. La maladie entraîne globalement peu de 
mortalité, mais des pertes économiques importantes : stérilité des taureaux, moins-value économique, 
coût des traitements. Une aide à l’élimination peut être obtenue auprès du FMGDS. 
 
L’accompagnement de GDS Creuse est technique et financier avec une prise en charge totale des analyses 
besnoitiose mélange réalisées systématiquement sur les prises de sang d’introductions (2.427 analyses 
mélange pour 3.761,85 €) et avec une utilisation équivalente en 2024. 
 

Néosporose 
 
La néosporose est une protozoose abortive chez les bovins due à un parasite de la famille des coccidies, 
Neospora caninum, avec comme hôte définitif le chien. Présente un peu partout dans le monde, elle est la 
cause de 5 à 25 % des avortements rencontrés principalement dans les troupeaux laitiers mais aussi en 
élevage allaitant comme le montrent les derniers résultats du « kit diagnostic avortements FRGDS NA ». 
 
Nous avons constaté une utilisation équivalente sur 2024 des analyses néosporose à l’introduction avec 
952 analyses individuelles réalisées (dont 573 avec BGC) pour 6.612,42 € HT (3.306,21 € d’aide du Conseil 
départemental lors d’utilisation du BGC). 
 

La « boite à outils » GDS Creuse  
 
Dans une zone ou un élevage, la gestion sanitaire du cheptel n’est efficace que si elle est collective. Ceci 
guide GDS Creuse dans ses actions depuis 1953. 
 
Dans un élevage, cela passe d’abord par la réalisation de votre bilan reproduction et sanitaire afin de 
connaître le niveau d’équilibre ou de déséquilibre de votre cheptel. 
Cela débute par l’examen des données principales :  
 La productivité numérique. Une reproduction efficace, c’est un meilleur revenu et une illustration de 

l’équilibre sanitaire de votre cheptel. 
 L’état des lieux des pathologies et mortalités rencontrées avec une comparaison des critères d’alerte.  
Le Bilan Sanitaire d’Élevage (BSE), élément réglementaire à effectuer avec son vétérinaire traitant, 
constitue une opportunité. Vous pouvez le retrouver prérempli et actualisé sur votre espace personnel et 
privé WebGDS, ce qui facilite sa réalisation. Il sera complété par les données extraites de votre registre 
d’élevage et il permet de situer le niveau d’équilibre ou de déséquilibre sanitaire du cheptel et de 
déterminer la priorité sanitaire de l’élevage. 
 
C’est ensuite une analyse pour connaître les facteurs déterminants et favorisants dans votre troupeau. 
La santé (de l’animal ou du troupeau) résulte de l’équilibre fragile entre le statut immunitaire et la pression 
infectieuse (germes pathogènes). Les agents déterminants sont les virus, bactéries ou parasites. Les 
facteurs favorisants se classent en 5 domaines de risque : alimentation, bâtiments, relation mère/produit, 
statut immunitaire, gestion du troupeau. 
La lutte ou la prévention vis à vis d’une maladie peut se décomposer en deux phases : tout d’abord, la 
gestion de l’urgence avec l’identification des agents pathogènes et les soins aux animaux, puis la recherche 
des facteurs de risque propres à son troupeau avec, pour chaque domaine de risque, les points forts et les 
points à améliorer et leur évolution au cours du temps. Seule cette détermination des facteurs favorisants 
puis leur correction par des mesures sanitaires (désinfection, alimentation, complémentation minérale) et 
éventuellement médicales (vaccination, gestion du parasitisme) évitera la récurrence de maladies dans 
votre cheptel. 
 
C’est aussi l’apport de garanties dans un cadre collectif avec les spécificités de son exploitation. 
Les demandes de garanties de l’aval vis à vis de son exploitation sont en rapport avec :  



p. 17 
 

 La réglementation pour certaines maladies (brucellose, tuberculose, leucose, IBR, BVD…), la sécurité 
sanitaire pour les denrées alimentaires d’origine animale (information sur la chaine alimentaire (ICA)). 

 Les évolutions épidémiologiques et les modifications réglementaires correspondantes. 
 Les demandes commerciales avec des réponses par les appellations (IBR, varron…), suivis négatifs 

(paratuberculose, SDRP…) ou garanties non-IPI. 
A ce niveau, la réussite nécessite une implication collective, que ce soit au niveau d’une zone, d’une 
production… Notre implication dans les « prophylaxies » constitue un de nos métiers premiers.  
 
C’est enfin éviter l’introduction de nouvelles maladies dans son élevage. 
Les mesures de biosécurité externe contribuent à empêcher et/ou limiter l’introduction d’agents infectieux. 
On retrouve le contrôle et l’isolement des animaux introduits, la maîtrise des points à risque, les 
précautions par rapport aux visiteurs (lave-botte, pédiluve), la désinfection des matériels en commun, la 
séparation des espèces (ex : pas de volailles dans les bâtiments pour ruminants) et le suivi des actualités 
sanitaires et épidémiologiques : circulation de virus, bactéries, parasites de manière endémique ou 
émergente. Ce sont des mesures simples et peu onéreuses… dont le non-respect peut avoir des 
conséquences catastrophiques ! 
 
La « boite à outils » GDS Creuse à votre disposition. 
Pour vous accompagner dans cette démarche, GDS Creuse met à votre disposition, en collaboration avec 
les vétérinaires et Terana Creuse, sa « boite à outils » qui renferme le BSE prérempli, des aides techniques 
et financières pour différents plans de prévention et de lutte (parasitisme, avortements, diarrhées, 
respiratoires), des formations, des visites d’élevages, une plaquette de présentation de l’offre vétérinaire… 
 

WebGDS : outil de consultation et de téléchargement 
 
Nos adhérents nous ont demandé un accès à leurs données 
sanitaires en temps réel avec une édition papier limitée des 
documents. 
 
Nous avons opté pour WebGDS, outil conçu par AGDS 
(Association des GDS du grand sud-est regroupant 40 
départements) avec comme prestataire OKTEO, déjà 
gestionnaire d’autres applications métiers utilisées par 
certaines OPA (GDS, Chambre d’Agriculture, EDE, contrôle 
laitier…). GDS Creuse utilise l’outil métier AGDS, base de 
données pour WebGDS et nous prenons en charge les frais 
d’abonnement (3,66 € TTC/an de frais par élevage connecté). 
 
Pour ceux qui utilisent certains services (BOVICLIC, Coline, 
Mil’klic …), quand l’adhésion WebGDS est rajoutée, elle 
apparaît sur le portail AXONE à côté des autres. 
 
Cette application Web permet de retrouver un espace privé avec une simple connexion internet et des 
identifiants personnels. Sur cet espace sont disponibles : 
- Les résultats d’analyses et les alertes sanitaires de l’exploitation, 
- Les statuts sanitaires du troupeau et des animaux. Impression possible des attestations BVD « Bovin 

Non IPI », 
- Votre Bilan Sanitaire d’Elevage prérempli, actualisé sur la période souhaitée et à tout moment. 
 
Au 31/12/2024, nous comptons 1.107 abonnés à WebGDS. Cependant nous enregistrons une grande 
disparité d’utilisation avec la moitié des éleveurs qui utilisent WebGDS au moins une fois par an et une 
autre moitié qui ont un accès qui est peu et même pour certains pas utilisé. Un travail de sensibilisation et 
de relance va être réalisé. 
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BSE prérempli pour consulter, analyser et adapter sa gestion sanitaire 
 
Un bilan sanitaire d’élevage (BSE) prérempli peut être fourni par GDS Creuse à chaque éleveur suivant 3 
formules : soit par papier, soit par courriel, soit en téléchargement libre sur WebGDS. Ce bilan concerne la 
période souhaitée et reprend des éléments d’historique des deux campagnes précédentes. Chaque éleveur 
a été invité à le demander ou à le télécharger et à contacter son vétérinaire traitant pour optimiser son 
utilisation dans le cadre du BSE annuel. Sa fourniture au vétérinaire traitant peut intervenir avec une 
autorisation écrite et signée de l’éleveur concerné. 
 
L’intérêt du BSE prérempli est de fournir à l’éleveur une synthèse des données qu’il enregistre dans le cadre 
de ses obligations réglementaires et ainsi permettre une meilleure analyse. Le BSE prérempli intègre : 
 Les données d’identification (source : Service Elevage de la Chambre d’Agriculture) qui permettent 

d’illustrer les mouvements, les mortalités, des résultats de reproduction... 
 Les données enregistrées à GDS Creuse en matière de suivi des maladies soumises à prophylaxie de 

cheptel ou d’introduction et/ou de dépistages ponctuels. 
 Les bilans des pathologies à renseigner par l’éleveur à partir de son carnet sanitaire avec une indication 

du niveau d’alerte par pathologie. 
 
Cela constitue un intérêt triple pour l’éleveur : améliorer la rentabilité de son élevage, sécuriser ses 
pratiques dans le cadre de la filière et bénéficier de la prescription hors examen clinique. 
 

Qualité de l’eau 
 
La qualité de l’eau d’abreuvement des animaux peut avoir un impact sanitaire au sein du troupeau. Afin de 
limiter les risques, toute eau « privée » (source, puits, captage…) nécessite un contrôle.  
1. Un kit analyse d’eau en élevage a été élaboré en relation avec Terana Creuse pour proposer une 

méthodologie de prélèvement avec un choix d’analyses bactériologiques et de paramètres physico-
chimiques. 

2. Un technicien de Terana Creuse peut se rendre chez l’éleveur pour effectuer le prélèvement et 
l’acheminer dans des conditions optimales. 

3. Une interprétation des résultats est réalisée par GDS Creuse avec une adaptation en fonction du type 
de production, des symptômes observés et des performances constatées. 

4. Des solutions pourront ainsi être mises en place par le biais de protection des sources, d’aménagement 
des ouvrages ou encore de systèmes de traitement. 

 
Pour 2024, 24 élevages ont effectué des analyses dont 11 avec un prélèvement effectué par un technicien 
de Terana23. 
 

Le « kit parasitisme » à raisonner annuellement 
 
Le kit diagnostic grande douve – paramphistome 
 
Le diagnostic repose d’abord sur les observations épidémiologique et clinique.  
L’appréciation s’effectue lot par lot (suivi du circuit des animaux pendant le pâturage). 
Des examens complémentaires peuvent être nécessaires dans un ou plusieurs lots, par lot considéré : 
 Une sérologie grande douve de mélange de 10. Le laboratoire communique les résultats quantitatifs qui 

permettent d’estimer l’impact clinique de la grande douve sur le lot. 
 Une coproscopie parasitaire quantitative de mélange de 5 prélèvements individuels. 
Une prise en charge de 50 % par GDS Creuse sur les coproscopies intervient si les deux recherches 
« sérologie grande douve » et « coproscopie parasitaire quantitative de mélange » sont effectuées et les 
fascioloses sont refacturées suivant un tarif négocié. 
En 2023/2024, 479 dossiers ont été suivis dont 100 plans complets pour 1.794,00 € d’aide. 
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Le kit diagnostic strongylose digestive sur les 1es saisons de pâture 
 
La coproscopie ne donne qu’une vision imparfaite du statut parasitaire des jeunes bovins : présence de 
larves enkystées, adultes atrophiés pondant peu. Afin d’avoir une vision plus claire et, ainsi, pouvoir choisir 
son éventuel traitement, GDS Creuse vous propose depuis 2017 le dosage de pepsinogène.  
Une prise en charge de 50 % par GDS Creuse intervient sur le « dosage de pepsinogène » effectuées. 
 
En 2023/2024, 11 dossiers ont été suivis pour 368,00 € d’aide. 
 

Le « kit avortement » bovins/ovins/caprins 
 
Ce kit avortement est opérationnel depuis début 2012 et il concerne les espèces bovine, ovine et caprine. Il 
est piloté depuis 2021 par la FRGDS Nouvelle-Aquitaine. 
Les grands principes retenus devant un épisode d’avortements répétés sont les suivants : 
 Rechercher l’agent pathogène sur l’avortée (PCR + sérologie). C’est l’objet de la fiche de diagnostic 

direct avec une prise en charge de 60 € par le droit à tirage FMGDS de la FRGDS Nouvelle-Aquitaine. 
 Rechercher les anticorps chez les congénères avec une prise en charge de 45 € par le droit à tirage 

FMGDS de la FRGDS Nouvelle-Aquitaine. 
 
En 2024, l’apport d’aide a concerné 68 élevages (48 bovins, 9 caprins et 11 ovins) pour un montant de 
4.535,67 € HT. 
 
Lors d’un diagnostic avortement positif dans le cadre de l’utilisation du kit avortement régional FRGDS NA. 
Forfait applicable de 5 € par animal vacciné limitée à l’année de découverte de la maladie et 50 % de la visite 
vétérinaire de mise en place. 
 
1 élevage en a bénéficié pour une problématique de Fièvre Q pour un montant de 2.250 €. 
 

Le « kit diarrhées » néonatales creusois 
 
Ce kit comprend un pool d’analyses (fèces, transfert immunitaire, statut oligoéléments) et une visite 
d’élevage pour la détermination des facteurs de risque propres à l’élevage. Un tarif conventionné est 
appliqué pour les analyses fèces et une aide aux analyses de 50 % est apportée sur le transfert immunitaire 
et sur le statut oligoéléments, ainsi qu’une aide de 50 % sur la visite (1re heure). Le plan complet est 
conseillé pour tout élevage ayant plus de 5 % de mortalité et/ou 15 % de veaux atteints.  
Ce plan a fait la preuve de son efficacité mais reste malheureusement sous utilisé. 
 
 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 
Analyse fèces 93 108 116 161 172 
Contrôle transfert immunitaire 4 3 8 8 5 
Dosage oligoéléments  5 48 12 28 

 

Le « kit respiratoire » 
 
Le diagnostic étiologique des maladies respiratoires est compliqué, il est donc indispensable d’avoir recours 
au laboratoire afin de mettre en place les traitements adaptés et une vaccination ciblée pour la campagne à 
venir. GDS Creuse propose un kit analytique permettant la recherche en PCR de 4 bactéries (Mannheimia 
haemolytica, Pasteurella multocida, Histophilus somni, Mycoplasma bovis) et 4 virus (BoRSV, BVD, PI3 et 
coronavirus) à partir d’un prélèvement effectué sur des animaux vivants ou sur un morceau de poumon. Les 
prélèvements sont envoyés à Terana Creuse et GDS Creuse prend en charge 50 % des frais.  
 
En 2023/2024, 49 kits ont été analysés pour 6.556,34 € soit 3.278,17 € d’aide. 
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La composante environnementale reste déterminante dans la survenue d’un épisode respiratoire en 
élevage, le plus souvent à cause d’un bâtiment inadapté (chargement trop important, mauvaise ventilation, 
humidité trop importante…). GDS Creuse accompagne les éleveurs dans le diagnostic de leur bâtiment et 
les améliorations possibles. 
 

Visites d’élevage (cas particuliers ou particulièrement importants) 
 
Pour des élevages confrontés à des cas particuliers ou des épisodes de pathologie importants, une visite 
d’élevage est réalisée par GDS Creuse en relation avec le vétérinaire traitant de l’élevage.  
 
Sur l’année 2024, 16 éleveurs en ont bénéficié : 7 pour BVD, 3 pour audit bâtiment, 3 pour paratuberculose, 
2 pour une visite d’élevage approfondie (reproduction, alimentation…), 1 dans un élevage ovin. 
 

La collecte de matériel de référence 
 
Pour contribuer au développement de nouveaux outils de diagnostic et s’assurer de la fiabilité de ceux 
utilisés sur le terrain, des collections de référence sont nécessaires. Cela nécessite de collecter des 
échantillons négatifs et positifs dans des élevages de statut défini. Cela concerne l’IBR, la BVD, la 
paratuberculose, la besnoitiose…  
Plusieurs types de prélèvements sont à réaliser : « grand volume » (1,5 l de sang), « petit volume » (9 tubes 
de 10 ml) sur 25 bovins par cheptel, de lait en cheptel laitier et fèces pour la paratuberculose. 
 
En 2024, 3 collectes pour alimenter l’échantillothèque ont été réalisées : 1 en élevage laitier, collecté en 
petit volume, sous statut favorable en paratuberculose et indemne d’IBR, 1 animal positif en 
paratuberculose collecté en grand volume et collecte de 20 animaux dans 10 élevages pour une étude sur 
la besnoitiose. 
 

Le suivi sanitaire de la faune sauvage, un outil utile pour tous 
 
Le niveau de surveillance sanitaire de la faune sauvage, en place en Creuse depuis 1996, permet la 
remontée de résultats intéressants au regard du statut du gibier en matière de zoonoses et de maladies 
communes aux espèces sauvages et domestiques. Il représente un outil d’alerte éventuelle, aussi bien pour 
les gestionnaires de la faune sauvage que ceux de la santé humaine et animale, d’où sa poursuite avec son 
adaptation en fonction des besoins. 
 
Le groupe de travail DDETSPP, DDT, OFB, Terana Creuse, GDS Creuse et Fédération Départementale des 
Chasseurs de la Creuse a poursuivi sa surveillance pour la saison 2023/2024, grâce aux chasseurs assurant 
la collecte de matériel biologique sur des animaux prélevés à la chasse. Tout le monde tient à fortement 
remercier ce réseau de chasseurs/préleveurs. Un programme régional (BVD sur les cerfs), le suivi triennal 
(tuberculose sur les blaireaux), l’actualité sanitaire (Aujeszky sur les sangliers) et les obligations 
règlementaires (trichine sur sangliers) ont axé les recherches 
 
BVD chez les cervidés 
Pour cette campagne, 37 cerfs ont été contrôlés et tous les résultats sérologiques et virologiques se sont 
avérés négatifs (financés par GDS Creuse) 
 
Blaireaux et tubercublose 
40 individus ont été contrôlés avec des prélèvements renforcés en bordure de foyer, tous les résultats se 
sont avérés négatifs (financés par GDS creuse). 
 
Sangliers : Maladie d’Aujeszky et trichine 
54 prélèvements ont été effectués et aucun résultat positif n’est ressorti. 



p. 21 
 

Collecte des DAS (Déchets d’Activité de Soins) 
 
Un partenariat est mis en place avec une structure agréée « Gestion Déchet Pro », qui œuvre depuis plus 
de 10 ans chez nos voisins de l’Allier (03) et du Puy-de-Dôme (63). 12 points de collecte sur 3 jours sont 
répartis sur notre territoire tous les 6 mois. La prestation de l’entreprise de collecte comprend la fourniture 
des containers vides, la collecte des containers pleins, la destruction des déchets par incinération et 
l’édition des documents réglementaires pour la traçabilité (factures, bordereaux de suivis des déchets 
remis au camion et bordereaux d’élimination). 
Au total, 522 éleveurs ont acheté un collecteur auprès de notre prestataire Gestion Déchet Pro, soit lors de 
la tournée, soit directement à GDS Creuse. GDS Creuse apporte une aide de 50 % du montant HT du 
premier collecteur. 
 

CDO Maltraitance 
 
Cette CDO maltraitance animale se compose de 3 volets : 
 Le volet urgence P2 : il se compose des élevages en situation d’urgence, tel que défini par la note de 

service CDO Maltraitance, qui nécessitent une gestion et un suivi rapproché en comité restreint et en 
présence des éleveurs OU qui nécessitent une intervention et une gestion d’urgence de la DDETSPP.  

 Le volet préventif P1 : il se compose des élevages en difficulté qui nécessitent un suivi annuel concerté 
avec la mobilisation de l’ensemble des acteurs de la CDO maltraitance lors des séances plénières. 

 Le volet vigilance V1 (nouveau) : il se compose des élevages qui ont été suivis par le passé dans le 
cadre de la CDO maltraitance, pour lesquels une amélioration est constatée mais qui nécessite une 
surveillance. Cette dernière se fait à plusieurs niveaux :  
o Une visite tous les 2 ans par les services de l’EDE ou de la DDETSPP en fonction de la situation, 

ET tous les 6 mois, 
o Un relevé de la situation des mortalités par la DDETSPP, 
o Un suivi des notifications par l’EDE.  

En fonction de ces indicateurs d’alerte, une visite par le service concerné pourra être programmée à tout 
moment dès que cela est nécessaire. 
 
GDS Creuse est le pilote du volet préventif avec une centralisation des données. 
 
Le comité restreint (DDETSPP, EDE, MSA, DDT et GDS Creuse) s’est réuni 3 fois, le 28/02/2024, le 
25/06/2024 et le 06/12/2024.  
 
Au total, 40 dossiers ont été suivis : 2 dans le volet d’urgence P2, 20 dans le cadre de la cellule préventive 
P1 et 18 en vigilance V1. 
 
Une charte traduit la volonté partagée entre les partenaires de se référer à un cadre commun de règles, de 
valeurs et de principes éthiques permettant de concilier les libertés fondamentales, le respect de la vie 
privée de l’éleveur et la protection du bien-être animal. 
 
Cette charte déontologique a été signée par les représentants des structures membres le 11/07/2019 : GDS 
Creuse, DDETSPP, Chambre d’Agriculture-EDE, DDT, MSA, Conseil départemental, SPA, FDSEA, Jeunes 
Agriculteurs, GTV, SDVEL, Ordre des vétérinaires, ADEEPARC, MSA, organismes de production (CCBE et 
CELMAR), marchands de bestiaux, Association des Maires et Solidarité Paysans. 
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INFORMATION - FORMATIONS 
 
L’évolution constante des données en matière sanitaire exige une nécessaire mise à niveau des 
connaissances, d’où un effort important réalisé dans ce domaine par GDS Creuse. Cette action ne peut 
s’avérer efficace que si l’implication des éleveurs est suffisante dans la lecture des courriers, courriels et 
articles ou dans leur participation aux réunions d’information ou de formation. 
 

Manifestations 
GDS Creuse participe aux différentes manifestations proposées aux éleveurs telles que le Sommet de 
l’Elevage à Cournon (63), Tech-Ovin à Bellac (87), la Fête de l’Agriculture en Creuse, le National Limousin à 
La Souterraine, le forum à l’installation ou encore la participation aux différentes assemblées générales des 
partenaires. 
 

Portes Ouvertes 
Nos 12es portes ouvertes ont pu se tenir le deuxième samedi de mars dans un format habituel, avec 
convivialité et dégustation, et ont réuni 400 personnes. 
 

Délégués cantonaux 
Une information spécifique est fournie (1 envoi par trimestre) à chaque délégué cantonal afin qu’il soit 
informé et qu’il puisse s’impliquer dans la diffusion de ces informations. Une rencontre est réalisée par 
secteur afin de faire un bilan de l’année écoulée, de faire le point sur les remontées de terrain et les 
demandes particulières.  
 

DATE Horaire CANTONS LIEUX 
Nb délégués 

attendus 
Participation 

Jeudi 
28 novembre 

2024 

10h00 
12h00 

BOURGANEUF 
AHUN 

BONNAT 
GUERET 

Salle GDS Creuse 
26, Rue A GUILLON 

23000 GUERET 
17 

59 % 
(10) 

Vendredi 
29 novembre 

2024 

10h00 
12h00 

GOUZON 
EVAUX LES BAINS 

BOUSSAC 

Salle CER France 
Bellevue, Zone Artisanale  

23230 GOUZON 
16 

56 % 
(9) 

Mardi 
03 décembre 

2024 

10h00 
12h00 

LA SOUTERRAINE 
DUN LE PALESTEL 
GRAND BOURG 

Salle CER France 
ZA La Prade 

23300 LA SOUTERRAINE 
16 

88 % 
(14) 

Mercredi 
04 décembre 

2024 

10h00 
12h00 

AUZANCES 
AUBUSSON  

FELLETIN 

Salle CER France 
ZA Ouest du Mont, 
Rue Marcel Deprez 
23200 AUBUSSON 

14 
50 % 
(7) 

 
TOTAL  

63 
63% 
(40) 

 
Taux de participation global moyen ET identique à l’an passé avec une implication différente selon les 
secteurs. Les actualités sanitaires proposées ont permis d’avoir de riches échanges. Nous avons clôturé ces 
rencontres par un moment convivial autour d’un repas. Nous tenons à remercier tous les participants.  
 
Il est primordial de continuer à travailler ensemble et d’être fiers du chemin parcouru depuis plus de 70 ans 
(département officiellement indemne de brucellose et de tuberculose, IBR quasiment éradiqué et 
prophylaxie allégée, forte mobilisation sur le plan BVD, gestion des points à risque, …) ce qui permet d’avoir 
une situation sanitaire départementale largement enviée. Conservons nos acquis et restons vigilant sur les 
menaces qui sont aux portes de chez nous. 
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Nous nous attachons à apporter une information permanente en fonction des évolutions et du contexte 
sanitaire, tous ces éléments sont en ligne sur www.gdscreuse.fr.  
 
La mobilisation de l’ensemble de notre réseau, et notamment vous les 63 éleveurs délégués cantonaux, 
élus en tant que représentant et porte-parole des éleveurs de votre secteur, reste indispensable. Nos 
structures ne sont faites que de femmes et d’hommes et vous êtes un maillon incontournable !!! Gardons 
notre pouvoir de décision et ne laissons pas les autres choisir à notre place !!! 
 

Information des vétérinaires 
L’information des vétérinaires par GDS Creuse s’est maintenue de manière importante avec la fourniture 
hebdomadaire par voie électronique des articles mis en ligne sur www.gdscreuse.fr. Ils sont ainsi avisés 
rapidement et peuvent mettre à disposition ces informations à leurs éleveurs. Les cabinets vétérinaires 
sont également visités tous les ans afin d’échanger sur les problématiques rencontrées, leur présenter les 
différents outils mis à votre disposition et les actualités sanitaires du département. 
 
L’information passe aussi par une journée annuelle à destination de l’ensemble des vétérinaires exerçant 
en Creuse. Elle a porté cette année sur les maladies vectorielles 
 

Information des nouveaux installés 
Chaque éleveur qui s’installe fait l’objet d’une visite par GDS Creuse pour une présentation des bases du 
sanitaire collectif et des aides apportées dans le cadre de l’adhésion à GDS Creuse, en particulier les aides 
dans le cadre de l’installation. 
 
Les interventions lors de chaque session « préparation à l’installation » et dans différentes classes du Lycée 
Agricole d’Ahun, des CFPPA ou CFA participent également à cette nécessaire information et formation 
sanitaires des éleveurs. 
 

Journées « Le sanitaire… j’adhère ! » au Lycée Agricole d’Ahun 
Une journée sanitaire a été réalisée en janvier 2024. 
 

Articles techniques  
La périodicité de publication d’articles de GDS Creuse est hebdomadaire. Ils sont publiés : 

 sur notre site 
 via notre lettre d’information, 
 sur le site de la Creuse Agricole 

 dans le journal « Creuse Agricole » 
 sur pleinchamp.com 

 
De plus, ils sont repris fréquemment par d’autres partenaires. 
 

GDS Creuse Mémo 
Notre plaquette métier est envoyée à l’ensemble des éleveurs creusois adhérents, à tous nos partenaires et 
elle est fournie également aux apprenants du Lycée Agricole d’Ahun. Vous y retrouvez chaque outil 
présenté de manière résumée avec la personne en charge du dossier. Elle est également consultable et 
téléchargeable sur notre site internet www.gdscreuse.fr. 
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Les articles 2024 
03/01/2024 Pathologies en élevage. Le changement climatique au centre des réflexions pour l’élevage de demain 
10/01/2024 GDS Creuse à vos côtés. Cap sur 2024 
17/01/2024 Antibiotiques et antibiorésistance : Une prise de conscience nécessaire des règles d’usage 
24/01/2024 Grande douve et paramphistome. Des analyses pour un traitement adapté et économique 
31/01/2024 Fièvre Catarrhale Ovine – Maladie Hémorragique Épizootique. Retour d’expérience du réseau GDS et 
07/02/2024 La biosécurité. Un élément essentiel dans le métier d’éleveur 
14/02/2024 J’observe les pieds de mes bovins. Je n’attends pas les boiteries pour intervenir 
21/02/2024 Coccidiose chez les ovins. Une problématique majeure sur les agneaux 
28/02/2024 9 mars 2024 : 13e journée portes ouvertes. GDS Creuse et Farago Creuse 
06/03/2024 Une fin d’hiver favorable à l’infestation par les taupes. Maîtriser dès maintenant la qualité et la 
13/03/2024 Biosécurité en élevage bovin. Des grilles disponibles en ligne et des formations pour vous accompagner 
20/03/2024 Collecte des Déchets d’Activité de Soins en élevage. Rendez-vous du 02 avril au 05 avril 2024 
27/03/2024 La clôture électrique. Un facteur de biosécurité du troupeau 
03/04/2024 CA de printemps de GDS Creuse. Un tour d’horizon des actualités sanitaires 
10/04/2024 Des mesures à mettre en œuvre par les détenteurs d’équidés 
17/04/2024 Gestion des strongles digestifs. L’équilibre entre croissance des animaux et mise en place de 
24/04/2024 Assemblée générale de GDS Creuse. Un bilan de l’année écoulée et un focus sur les orientations 
01/05/2024 La mise à l’herbe. Une période charnière 
08/05/2024 AG de GDS France : 70 ans d’histoire et un rapport d’orientation tourné vers l’avenir 
15/05/2024 Le suivi sanitaire de la faune sauvage en Creuse. Résultats 2023-2024 – Perspectives 2024-2025 
22/05/2024 Les indicateurs de la reproduction en élevage allaitant. Un impact économique conséquent (1/3) 
29/05/2024 Les causes de l’infécondité. Quelques maladies mais surtout de la gestion du troupeau (2/3) 
05/06/2024 Prévention de l’infécondité. Observer attentivement, agir rapidement 
12/06/2024 Les culicoïdes. Des insectes vecteurs de la FCO et de la MHE 
19/06/2024 Actualités sanitaires porcines. Une situation départementale favorable, la biosécurité face aux 
26/06/2024 FRGDS Nouvelle-Aquitaine. L’OVS régional pour le domaine animal 
03/07/2024 Le sel chez les ruminants…À tous les animaux, toute l’année ! 
10/07/2024 Campagne de prophylaxie bovine 2023-2024. Un assainissement IBR qui touche à sa fin 
17/07/2024 Farago Creuse, filiale de GDS Creuse. Des services et gammes de produits reconnus et évolutifs 
24/07/2024 Gestion sanitaire des bâtiments d’élevage. Focus sur la période estivale 
31/07/2024 CA de GDS Creuse : Election du bureau et tour d'horizon des actualités sanitaires 
07/08/2024 La destruction des nids recommandée en cas de risque 
21/08/2024 Concours National Limousin à La Souterraine. Des animaux en bonne santé avec un cadre sanitaire 
28/08/2024 Préparation au vêlage. 2 mois avant le vêlage, le rendez-vous incontournable 
04/09/2024 BVD. Une mobilisation des éleveurs qui porte ses fruits 
11/09/2024 Fièvre Catarrhale Ovine – Maladie Hémorragique Épizootique. Un enjeu sanitaire et commercial 
18/09/2024 Paratuberculose en Creuse. Des évolutions dans la gestion des introductions 
25/09/2024 Sommet de l’Élevage. Un lieu d’échanges et de rencontres 
02/10/2024 Immunité et vaccin. Un rôle clé de nos jours dans la prévention sanitaire 
09/10/2024 Lancement de la campagne de prophylaxie bovine 2024-2025 en Creuse du 1er octobre 2024 au 31 
16/10/2024 Installation de contention. Des moyens adaptés à votre élevage 
23/10/2024 Collecte des Déchets d’Activité de Soins en élevage. Rendez-vous le 04 novembre 2024 
30/10/2024 Avortement des ruminants. Une méthodologie précise à appliquer. 
06/11/2024 Réunion avec les opérateurs commerciaux. Éradication de l’IBR et point d’actualité FCO - MHE 
13/11/2024 Gestion des strongles gastro-intestinaux. Le rendez-vous de fin de saison 
20/11/2024 Réunions de secteur des délégués cantonaux. Faites-leur remonter vos questions et vos attentes 
27/11/2024 Les maladies vectorielles. Une problématique émergente avec le changement climatique 
04/12/2024 Alerte à la rhinopneumonie équine. Un appel à la vigilance national 
11/12/2024 Les rats. Un risque sanitaire majeur 
18/12/2024 Conseil d’Administration de GDS Creuse. Cap sur 2025 

 



p. 25 
 

Internet : www.gdscreuse.fr 

 

 
 
106.109 visiteurs ont fréquenté le site en 2024 contre 92.000 en 2023. La lettre d’information 
hebdomadaire est envoyée à 1.926 destinataires au 31/12/2024. 
 

Formations éleveurs 
 Formations « éleveur infirmier de son élevage » en bovin : 

La formation des éleveurs se déroule selon un module de base qui comporte deux journées : 
o la première sur l’examen de l’animal malade, 
o la seconde sur le médicament vétérinaire et le carnet sanitaire. 

Une partie pratique en exploitation (réalisation de gestes techniques ou analyse de la pharmacie) est 
associée à une partie théorique. Organisées dans le cadre des clientèles vétérinaires en coopération avec le 
vétérinaire correspondant, par groupes de 10 à 15 éleveurs, ces formations recueillent un très bon taux de 
satisfaction. Ces formations se réalisent dans le cadre de VIVEA sous l’égide et en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture. 3 formations ont été réalisées en 2024. 

 Formations organisées en concertation avec la Chambre d’Agriculture : 
Nous avons organisé : 
- 1 formation prévention des boiteries en élevage bovin 
- 1 formation biosécurité en élevage de suidés (en Corrèze) 
- 3 formations biosécurité en élevage bovin 

 Formations organisées en concertation avec le Lycée Agricole d’Ahun : 
Nous intervenons pendant 40h00 dans le cadre du CS Bovin et nous assurons la formation biosécurité en 
élevage de suidés des apprenants dans le cadre du CS Porcin. 
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MUTUALISME 
 
Le mutualisme représente une des bases historiques de l’action de GDS Creuse. 
 

FMSE (section ruminants) 
 
Le FMSE est un fonds de mutualisation qui a pour objet l’indemnisation des agriculteurs lorsqu’ils subissent 
des pertes liées à des incidents sanitaires ou environnementaux. Depuis le 01/10/2013, l’adhésion à un 
fonds de mutualisation agréé est obligatoire. Il a été créé et est administré par des agriculteurs. 
Le FMSE a une section commune à tous les agriculteurs et une section spécialisée pour chaque secteur de 
production. Il est financé à la fois par les agriculteurs, l’Etat et l’Union européenne. L’indemnisation des 
agriculteurs est financée à 35 % par leurs cotisations et à 65 % sur fonds publics. 
 
La section des éleveurs de ruminants a été créée début 2015 par les organisations agricoles, la 
Confédération nationale de l’élevage et ses associations spécialisées et par GDS France. Elle est présidée 
par GDS France. Elle a pour objet d’indemniser les éleveurs de ruminants des préjudices provoqués par les 
maladies animales. L’adhésion à la section est volontaire et tous les éleveurs de ruminants professionnels, 
qu’ils soient ou non adhérents au GDS sont concernés. 
 
Les maladies potentiellement indemnisables sont les suivantes : tuberculose bovine, brucellose, leucose 
bovine enzootique, fièvre charbonneuse et botulisme et désormais MHE et FCO 8. 
Les pertes prises en charge sont définies pour chaque maladie. Pour la tuberculose bovine, la brucellose et 
la leucose bovine enzootique, indemnisation des coûts d’immobilisation des animaux, pour la fièvre 
charbonneuse indemnisation des coûts d’immobilisation des animaux et des pertes d’animaux et pour le 
botulisme indemnisation des pertes d’animaux. 
 
Les GDS sont en charge de la collecte des cotisations et de l’instruction des dossiers pour le FMSE. 
 

FMGDS (Fonds de mutualisation des GDS) 
 
Le FMGDS est une association Loi 1901 dont les membres sont les GDS et GDS France. 
Le FMS a été créé en 2010 (après fusion avec l’ancien Fonds Fièvre Aphteuse avec apport des actifs), il est 
opérationnel depuis le 01/01/2012. La création du FMSE a conduit GDS France à modifier le nom et l’objet 
du FMS devenu FMGDS pour Fonds de Mutualisation des GDS. 
« Le FMGDS a pour objet d’assurer une prise en charge permettant de pallier toute ou partie des pertes 
économiques ou sanitaires subies par les éleveurs adhérents à leur GDS en cas d’apparition d’un foyer de 
maladie animale ou consécutives à la mise en œuvre d’un programme collectif volontaire de lutte contre 
une maladie animale ou de programmes sanitaires relevant de la stricte compétence de ses sociétaires »  
Les pertes prises en charge sont définies par le conseil d’administration du FMGDS qui décide de l’objet et 
des règles d’indemnisation. Le FMGDS intervient actuellement sur l’indemnisation des élevages touchés par 
la besnoitiose et sur le plan de lutte contre Wohlfahrtia magnifica. 
 
La réserve du FMGDS rétrocédée aux GDS a été complétée en 2015 d’un droit de tirage de 408.726,00 € et 
d’un autre de 46.187,00 € en 2017. En 2018 et 2019, 50.000,00 € ont été consacrés à l’action BVD. 
Le Conseil d’Administration du FMGDS, par courrier en date du 17/11/2022, a indiqué ne plus avoir de droit 
de regard sur ces fonds et a demandé leur rattachement au bilan de GDS Creuse. 
 
Pour reconstituer le fonds de réserve du FMGDS, il a été acté d’appeler une cotisation pour l’année 2024 de 
0,05 € par bovin et de 0,01 € par petit ruminant. 
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Fonds de solidarité ruminants FRGDS Nouvelle-Aquitaine 
 
Il intervient pour : 
- Kits avortements 
- Aide à l’élimination des IPI 
- Aide à l’élimination des animaux positifs IBR 
- Aide pour les veaux orphelins suite à abattage diagnostic tuberculose 
- Financement de l’étude border disease 
Pour la campagne 2023/2024, le montant appelé est de 0,02 € par bovin et 0,01 € par petit ruminant. 

 
Fonds de solidarité bovin GDS Creuse 
 
Pour la campagne 2023/2024, le montant appelé est à 0,00 €. 
Le fonds de solidarité bovin peut intervenir lors de : 

 Pertes importantes d'origine sanitaire.  
 Bovin soumis à prophylaxie victime d’un accident. 8 élevages en ont bénéficié pour 9.905.96 €. 
 Saisies d’abattoir concernant purpura prise en charge à 50% si le FAR n’intervient pas. 
 Aide aux analyses individuelles IBR pour les élevages en phase active d’assainissement. 6 élevages en 

ont bénéficié pour 2.300.00 €. 
 Elimination d’IPI (indemnisation) pour 8.150.00 €. 
 Prise en charge des kits DAS, 83 éleveurs pour 1.370.59 € 
 Reste à charge prophylaxie tuberculose, 5 élevages pour 1.898.40 € 

 

Fonds Aujeszky 
 
Il a été créé en 1995 par GDS Creuse et intervient en complément des aides de l’État. La collecte de ce 
fonds s’est faite annuellement de la campagne 1995/1996 à la campagne 1998/1999. Tous les éleveurs 
ayant adhéré (84 élevages au total) à ce fonds sont répertoriés à GDS Creuse. 
Ce fonds s’élève aujourd’hui à 21.701,41 €. 
 

Fonds de solidarité porcin 
 
Mis en place en 1999, il a pour objectif d’apporter une aide à l’abattage d’animaux positifs, dans un 
premier temps vis-à-vis du SDRP et, éventuellement, à l’avenir dans le cadre d’autres pathologies.  
Ce fonds s’élève aujourd’hui à 45.621,35 €. 
 

Désinfection des bâtiments d’élevage et couloir de contention 
 
GDS Creuse, sur ses fonds propres et pour ses adhérents, assure la prise en charge de 50 % du montant HT 
des frais de désinfection des bâtiments d’élevage, hors frais de déplacement. Pour 2024, il n’y a pas eu de 
prise en charge. 
 
GDS Creuse détient également un couloir de contention qui est loué à nos adhérents qui en font la 
demande. Pour 2024, il n’y a pas eu de prise en charge. 
 

Terana Creuse 
 
En Creuse, les analyses sont faites au Laboratoire Départemental d’Analyse (LDA23) à Ajain qui a rejoint le 
GIP Terana le 01/07/2023 et est devenu Terana Creuse depuis cette date. Nous avons la chance de pouvoir 
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nous appuyer sur cet outil de proximité performant, avec du personnel compétent et qui bénéficie du 
soutien sans faille du Conseil départemental. 
 
En tant qu’interlocuteur privilégié par le volume d’activité et l’organisation collective apportés, GDS Creuse 
a négocié pour ses adhérents tous les tarifs des analyses qui passent dans le tiers-payant intégral ruminant 
(mis en place depuis le 01/10/2020). C’est également pour Terana Creuse une simplification dans la 
facturation, l’assurance d’être payé et la non gestion des impayés. 
 
Cela représente un montant total facturé pour l’année 2024 de 1.669.594,96 € répartis : 
 1.634.194,28 € bovins : 454.194,28 € prophylaxie, 87.887,78 € introduction, 1.087.093,91 € MNR-SSA et 

4.852,40 € hygiène alimentaire (+380.713,33 € par rapport à 2023). 
      22.936,00 € ovins : 11.746,42 € prophylaxie, 192,92 € introduction, 10.075,46 € MNR-SSA et 921,20 € 

hygiène alimentaire (+6.312,85 € par rapport à 2023). 
        7.204,59 € caprins : 2.173,21 € prophylaxie, 0,00 € introduction, 1.412,38 € MNR-SSA et 3.619,00 € 

hygiène alimentaire (+1.576,39 € par rapport à 2023). 
        4.728,50 € porcins : 4.180,05 € prophylaxie, 0,00 € introduction, 408,95 € MNR-SSA et 139,50 € 

hygiène alimentaire (+610,37 € par rapport à 2023). 
 

Programme de prévention et de lutte contre des 
maladies des bovins 
 
Dans le cadre du programme de prévention et de lutte contre des maladies des bovins, une convention 
Conseil départemental – GDS Creuse est opérationnelle depuis plusieurs années. 
Cette dernière apporte une aide à GDS Creuse qui répercute ces aides directement sur le coût des analyses 
facturées à l’éleveur. 
Pour 2024, le soutien financier jusqu’à 185.000,00 € du Conseil départemental est destiné à : 
 
Permettre la finalisation de l'assainissement IBR de la Creuse : 
1. Une aide de 50 % des frais afférents à l'acte vaccinal (vaccination et vaccin) des bovins positifs dans les 

cheptels en assainissement vis à vis de l’IBR dans le cadre des plans d’éradication de l’IBR des cheptels 
mis en place par GDS Creuse facturés depuis le 01/06/2023. GDS Creuse s'assurera de la fourniture par 
l'éleveur d'un certificat de vaccination certifiée par le vétérinaire sanitaire du cheptel positif en sérologie 
IBR et du maintien d’une vaccination tous les 6 mois. 

 
Limiter l'introduction de nouvelles pathologies dans les élevages : 
2. Une aide de 50 % des frais d’analyses pour les analyses facturées depuis le 01/01/2024 en vue de la 

recherche des maladies suivantes : IBR, paratuberculose, BVD, besnoitiose et/ou néosporose 
conformément aux recommandations indiquées sur le Billet de Garantie Conventionnelle (BGC) lors d’un 
mouvement d’un bovin dans un cheptel. Pour en bénéficier, l’éleveur devra être en possession d’un BGC 
signé et la garantie conventionnelle devra concerner la paratuberculose, la BVD, la besnoitiose et/ou la 
néosporose. 

3. Une aide de 50 % des frais d’analyses pour les analyses réalisées dans le cadre du dépistage 
systématique BVD par PCR de mélange pour tout mouvement de bovin pour les adhérents GDS Creuse 
facturées depuis le 01/01/2024. 

4. Une aide de 50 % des frais d’analyses pour les analyses réalisées dans le cadre du dépistage 
systématique besnoitiose en sérologie de mélange pour tout mouvement de bovin pour les adhérents 
GDS Creuse facturées depuis le 01/12/2023. 

 
Favoriser la mise en place des mesures de surveillance et de lutte contre la BVD : 
5. Une aide d’un euro par analyse BVD de cartilage auriculaire (PCR et antigénémie) facturées depuis le 

01/10/2023 dans le cadre du schéma virologique se traduisant par le prélèvement de cartilage sur les 
veaux lors de la pose des boucles d’identification. 
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Dans ces chapitres, nous avons justifié : 
 
1. Dans le cadre du plan d’éradication de l’IBR en Creuse mis en place par GDS Creuse, après fourniture par 

l’éleveur adhérent à GDS Creuse du certificat de vaccination certifiée par le vétérinaire sanitaire de tous 
les bovins positifs du cheptel, GDS Creuse octroie une prise en charge de 50 % des frais afférents à la 
vaccination IBR, avec remboursement à l’éleveur sur présentation de la copie de la facture vétérinaire 
acquittée. Le montant alloué entre le 01/06/2023 et le 31/12/2024 est de 261,10 €. 

2. Les analyses aux mouvements pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les 
laboratoires à GDS Creuse. Une refacturation est faite par GDS Creuse à ses adhérents avec déduction 
d’une aide de 50 % du montant des analyses pour ceux qui ont utilisé un Billet de Garantie 
Conventionnelle. Le montant alloué pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 est de 14.117,75 €. 

3. Les analyses réalisées dans le cadre du dépistage systématique BVD par PCR de mélange pour tout 
mouvement de bovin pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les laboratoires à 
GDS Creuse. Le montant facturé concernant les analyses BVD par PCR de mélange entre le 01/01/2024 
et le 31/12/2024 est de 14.592,08 € et le montant alloué est de 7.296,04 €. 

4. Les analyses réalisées dans le cadre du dépistage systématique besnoitiose en sérologie mélange pour 
tout mouvement de bovin pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les 
laboratoires à GDS Creuse. Le montant facturé concernant les analyses besnoitiose sérologie mélange 
entre le 01/12/2023 et le 31/12/2024 est de 4.222,20 € et le montant alloué est de 2.111,10 €. 

5. Les analyses BVD cartilage auriculaire (PCR et antigénémie) pour les adhérents GDS Creuse et dans le 
cadre de l’action collective du plan national d’éradication sont facturées par les laboratoires à GDS 
Creuse. L’aide du Conseil départemental est d’un € par analyse. Le nombre de prélèvements analysés 
facturés entre le 01/10/2023 et le 31/10/2024 est de 158.935. Le montant alloué est de 158.935,00 €. 

 
Cela fait un total justifié de 182.720,99 € sachant qu’il reste à justifier sur le point 5. – 22.572,00 € du 
01/11/2024 au 31/12/2024 soit un total non justifié sur 2024 de 22.572,00 € à reporter sur la convention 
2025. 
 
Au-delà du tarif négocié avec Terana Creuse, nous prenons en charge, en complément de la participation 
du Conseil départemental, 50 % des dépistages systématiques BVD PCR de mélange et besnoitiose mélange 
sur nos fonds soit 9.407,14 € de participation. 
 

Autres programmes sanitaires 
 
Dans le cadre des autres programmes sanitaires, une convention Conseil départemental – GDS Creuse est 
opérationnelle depuis plusieurs années. 
Cette dernière apporte une aide à GDS Creuse qui répercute ces aides directement sur le coût des analyses 
facturées à l’éleveur ou par chèque sur présentation de factures acquittées. 
Pour 2024, le soutien financier jusqu’à 6.500,00 € du Conseil départemental est destiné à : 
 
PETITS RUMINANTS : 
1- Tremblante ovine : une aide de 50 % des frais afférents au génotypage des ovins dans les élevages 

adhérents GDS Creuse (intégrant la préparation et l’envoi des échantillons par le laboratoire le cas 
échéant) et facturés depuis le 01/01/2024. 

2- Diagnostic parasitaire : une aide de 50 % des frais d’analyses coproscopiques effectuées selon les 
recommandations de GDS Creuse (prélèvements individuels, mélange effectué au laboratoire) dans les 
élevages adhérents GDS Creuse et facturés depuis le 01/01/2024. 

 
EQUIDES : 
3- Aide aux analyses : une aide de 50 % des frais d’analyses éligibles (intégrant la préparation et l’envoi des 

échantillons par le laboratoire le cas échéant), dans les élevages adhérents à la section équine GDS 
Creuse et facturés depuis le 01/01/2024. 
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AUTOCONTRÔLES FERMIERS : 
4- Aide aux analyses : une aide de 50 % des frais des autocontrôles (produits laitiers et produits carnés), 

dans les élevages adhérents GDS Creuse et facturés depuis le 01/01/2024. 
 
Dans ces chapitres nous avons justifié : 
 
PETITS RUMINANTS : 
1- Les analyses de génotypage des ovins pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les 

laboratoires à GDS Creuse. Une refacturation est faite par GDS Creuse à ses adhérents avec déduction 
d’une aide de 50 % du montant des analyses. Le montant alloué pour la période du 01/01/2024 au 
31/12/2024 est de 0,00 €. 

2- Les analyses coproscopiques des ovins pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par 
les laboratoires à GDS Creuse. Une refacturation est faite par GDS Creuse à ses adhérents avec 
déduction d’une aide de 50 % du montant pour ceux qui ont suivi les recommandations de GDS Creuse. 
Le montant alloué pour la période du 01/01/2024 au 31/12/2024 est de 1.206,49 €. 

 
EQUIDES : 
3- Les analyses éligibles des équins pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les 

laboratoires aux éleveurs. Un chèque de prise en charge de 50 % du montant de ces analyses est 
transmis par GDS Creuse à ses adhérents à la section équine. Le montant alloué pour la période du 
01/01/2024 au 31/12/2024 est de 6,18 €. 

 
AUTOCONTRÔLES FERMIERS : 
4- Les analyses autocontrôles fermiers pour les adhérents GDS Creuse sont facturées directement par les 

laboratoires à GDS Creuse. Une refacturation est faite par GDS Creuse à ses adhérents avec déduction 
d’une aide de 50 % du montant des analyses. Le montant facturé concernant les analyses autocontrôles 
fermiers entre le 01/01/2024 et le 31/12/2024 est de 9.532,10 € et le montant alloué est de 4.766,05 €. 

 
Cela fait un total justifié de 5.978,72 €. 
 

Convention FRGDS Nouvelle-Aquitaine et SAFER Nouvelle-Aquitaine 
 
Afin de sécuriser la transmission des exploitations d’élevage et de permettre aux nouveaux installés une 
reprise dans les meilleures conditions, Safer et Fédération Régionale des Groupement de Défense Sanitaire 
(GDS) s’engagent à collaborer pour informer les cédants et les repreneurs potentiels de l’état sanitaire du 
cheptel lors des projets de transmission des exploitations d’élevage et des recommandations à suivre. 
1 dossiers a été constitué. Le montant facturé pour la réalisation de cette mission est de 300 €.   
 

Aides à l’installation 
 
GDS Creuse, dans le cadre de la charte départementale d’installation en agriculture, apporte à tous les 
éleveurs qui viennent de s’installer : 
 Pour les bovins :  

o Une prise en charge de 100 % du bilan sanitaire d’élevage (BSE). 
o Bons pour 2 visites vétérinaires d’introduction et les analyses correspondantes. 
o Bon pour une participation à une formation « éleveur infirmier de son élevage ». 
o Prise en charge 50 % sur un kit DAS. 

 Pour les ovins : 
o Une prise en charge de 100 % du bilan sanitaire d’élevage (BSE). 
o Un chéquier de 90,00 € pour des analyses d’herbe et/ou de fèces. 
o Prise en charge 50 % sur un kit DAS. 

 
Pour 2024, 7 éleveurs en ont fait la demande pour un montant de 318,97 € 



p. 31 
 

Mise à disposition de la salle de réunion de GDS Creuse 
 
Conformément à nos valeurs fondatrices de coopération et de mutualisme, le bâtiment GDS Creuse a été 
conçu pour pouvoir mettre à disposition des autres OPA notre salle de réunion en journée et en soirée. 
 
Les structures suivantes (FDSEA, SAFER, JA, Agri Emploi 23, Service de Remplacement, ADEEPARC, Creuse 
Agricole, Chambre d’Agriculture, GTV, SDVEL, DDETSPP, GDS apicole…) l’utilisent régulièrement. 
 

Bilan cotisations et honoraires campagne 2023/2024 
 

Cotisations 
 
 400.196 bovins moyens dans 2.248 cheptels ont cotisé à GDS Creuse pour un montant de 808.194,49 € 

de cotisation GDS Creuse, 0,00 € pour le fonds de solidarité bovin, 196.704,20 € (HT) de cotisation suivi 
et gestion certification, 417.023,08 € (HT) de cotisation plan d’éradication BVD, 7.868,16 € pour le fonds 
de solidarité ruminants FRGDS NA, 48.023,84 € de FMSE et 0,00 € de FMGDS. 

 50.563 recensements dans 743 cheptels ovins ont cotisé pour un montant de 22.465,68 € de cotisation 
GDS Creuse, 1.011,26 € de FMSE et 505,63 € pour le fonds de solidarité ruminants FRGDS NA. 

 9.294 recensements dans 113 cheptels caprins ont cotisé pour un montant de 6.335,39 € de cotisation 
GDS Creuse, 185,88 € de FMSE et 92,94 € pour le fonds de solidarité ruminants FRGDS NA. 

 162 équins dans 38 cheptels ont cotisé pour un montant de 1.160,00 € de cotisation GDS Creuse et 
1.700,00 € de mutuelle équarrissage. 

 Le GDS apicole a cotisé pour un montant de 112,15 €. 
 

Honoraires 
 
Pour la campagne 2023/2024, ont été enregistrées les opérations suivantes : 
 Bovins : 

Prophylaxie : 94.452 PS, 3.158 vacations, 121 majorations pour   405.070,80 € HT 
Introductions : 1.432 PS 1er bovin sans tub, 1.628 PS du 2e au 7e bovin sans tub, 1.119 PS à partir du 8e 

sans tub, 8 PS 1er bovin avec tub et 14 PS sans vacation 101.707,85 € HT 
Visites MNR-SSA :                 355,50 € HT 
Tuberculination :1.314 IDC, 22 vacations hors prophylaxie pour    11.326,30 € HT 

 Ovins : 4.334 PS, 121 vacations pour        10.040,80 € HT 
 Caprins : 671 PS, 21 vacations pour           1.645,20 € HT 
 Porcins : 890 PS, 76 vacations pour          6.691,14 € HT (mutualisé ASPNA) 
 
Les honoraires reversés aux vétérinaires pour l’ensemble de ces actes s’élèvent à 534.354,27 € HT. 
 

Cotisations et honoraires campagne 2024/2025 
 

Cotisations annuelles GDS Creuse 
 
Le Conseil d’Administration de GDS Creuse, réuni le 10/12/2024, a adopté les tarifs suivants pour les 
différentes cotisations GDS Creuse pour la campagne 2024/2025 : 
Bovins (NBM = nombre de bovin moyen) 
 Cotisation GDS Creuse :   2,10 €/NBM 
 Plan d’éradication BVD :  0,90 €/NBM 

 Fonds de solidarité bovins :  0,00 €/NBM 
 Suivi et gestion certification :  0,50 €/NBM 

 Atelier dérogataire :  28,00 €/FFT  Atelier dérogataire > 50 ASDA :      0,56 €/ASDA 
 
Ovins (RCT = recensement et FFT = forfait par élevage) 
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 Cotisation GDS Creuse >50 : 0,38 €/RCT  Cotisation GDS Creuse <50 : 14,00 € FFT 
 
Caprins (RCT = recensement et FFT = forfait par élevage) 
 Cotisation GDS Creuse >25 : 0,62 €/RCT  Cotisation GDS Creuse <25 : 15,40 € FFT 
 
Autres espèces 
 Chevaux :  

Section équine 
         Forfait par détenteur  16,00 €           Par équidé de plus d’un an  8,00 €  
         Mutuelle équarrissage 
         Tarif adhérent section équine  10,00 € / par équidé de plus d’un an  
         Tarif non-adhérent section équine  15,00 € / par équidé de plus d’un an 
 Abeilles    115,00 € avec le GDS apicole 
 Pisciculture        0,00 € par pisciculture 
 

Honoraires vétérinaires 
 
La commission bipartite, constituée de représentants des éleveurs (Présidents de GDS Creuse et de la 
Chambre d’Agriculture) et des vétérinaires (Président du SDVEL et représentant de l’Ordre) définissent les 
tarifs des interventions lors des opérations de prophylaxie en présence de la DDETSPP. Cette commission 
s’est déroulée le 24/10/2024. 
 
PROPHYLAXIES 
Bovins  
 Prise de sang     2,95 € 
 Vaccination IBR     1,83 € 
 IDC (sans fourniture tuberculine)   7,98 € 

 Vacation déplacement 41,00 € 
 Majoration horaire  41,00 € / ½ heure 

 
Ovins 
 Prise de sang     1,22 € 
 Vacation    41,00 € 

 Contrôle Sanitaire Officiel (CSO) tremblante 
(visite initiale et annuelle)             101,58 €  

 
Caprins 
 Prise de sang     1,22 €  Vacation    41,00 €
 
Porcins 
 Prise de sang     3,39 € 
 Vacation bâtiment   42,33 € 

 Vacation plein air   50,79 € 
 Vacation sanglier   84,65 € 

 
CONTROLES AUX MOUVEMENTS BOVINS 
1er bovin 
 Contrôle brucellose, IBR, tuberculose et hypodermose 92,90 € 
 Contrôle sans tuberculination    54,20 € 
 Contrôle sans vacation     13,20 € 
2e au 7e bovin 
 Contrôle brucellose, IBR, tuberculose et hypodermose 21,15 € / animal 
 Contrôle sans tuberculination    13,20 € / animal 
À partir du 8e animal 
 Contrôle brucellose, IBR, tuberculose et hypodermose 10,90 € / animal 
 Contrôle sans tuberculination      2,95 € / animal 
Varron traitement        1,27 € 
 
CONTROLES D’INTRODUCTION OVINS et CAPRINS 
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Prise de sang 
 1er animal : 54,20 € 
 A partir du 5e : 1,22 €/animal 
 
PLANS GDS Creuse 
Bovins  
 Vacation euthanasie des IPI  41,00 € 
 Euthanasie des IPI (par animal) 34,10 € 

 Visite annuelle dérogataire  67,72 € 
 Visite plan GDS Creuse  101,58 € 
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CONCLUSION 
 
L’année 2024 nous a rappelés que nous restons sous la menace de maladies 
émergentes, d’autant plus compliquées à prévenir qu’elles sont transmises par des 
insectes vecteurs. Pour les éleveurs qui n’avaient pas vacciné pour la FCO sérotype 8, 
l’impact sanitaire est parfois très important. Et dans un contexte économique plus 
favorable, le statut sanitaire des animaux reste un enjeu important de 
commercialisation.  
 
Plus que jamais, la bonne santé des cheptels passe par la mise en place de mesures 
de biosécurité interne, avec une attention particulière à l’alimentation et 
l’abreuvement, la mise en œuvre de vaccinations et l’observation quotidienne des 
animaux. 
 
Cela ne doit pas faire oublier les pathologies auxquelles nous sommes historiquement 
confrontés. Nous touchons au but pour l’IBR mais avec la BVD, nous sommes face à 
un chantier d’envergure pour l’élevage bovin. Cette maladie a un impact économique 
en élevage mais également commercial au niveau national, européen et 
international. Pour parvenir à son éradication, l’implication de tous est nécessaire et 
devra être complétée par des mesures de maîtrise et de contrôle des mouvements. Et 
restons vigilants sur la menace que fait planer la résurgence de la tuberculose bovine 
qui est à nos portes. 
 
GDS Creuse adapte son action et continuera à l’actualiser en fonction de l’évolution 
des besoins des cheptels et de l’environnement réglementaire, tout en conservant les 
bases fondamentales de la lutte sanitaire collective, indispensables pour sa réussite. 
 
Au quotidien, nous accompagnons éleveurs et vétérinaires à l’aide de la « boîte à 
outils » et des actions proposées aux différentes sections par espèce, dans le cadre de 
notre mission OVS multi-espèces. Nous nous appuyons aussi sur notre filiale Farago 
Creuse, relai de communication de nos actions sur le terrain. 
 
Nous restons très attachés à la qualité de notre partenariat avec les structures 
professionnelles locales (organisations professionnelles vétérinaires, services 
vétérinaires, Conseil départemental, laboratoire Terana Creuse, service élevage de la 
Chambre d’Agriculture,) et à notre rôle moteur dans le développement de la FRGDS 
Nouvelle-Aquitaine ou dans les groupes de travail GDS France. 
 
Notre objectif commun reste inchangé, rester au service des éleveurs et maintenir 

une bonne coopération entre tous pour un troupeau sain, sûr et rentable. 
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Rapport d’orientation 2025 
 
Nous allons vous présenter les orientations de la structure pour l’année à venir, déclinées à travers 
nos missions historiques : 
 
La maitrise des maladies contagieuses 
 
 FCO 3 - 8 et MHE 8. Il y a fort à craindre que nous soyons de nouveau confrontés à ces virus 
sur notre département. L’année 2024 nous a permis de mesurer l’impact clinique et sur la 
reproduction de la FCO 8, qui pourrait être amplifié avec les nouveaux virus (FCO 3, MHE 8) pour 
lesquels notre cheptel est complètement naïf. Rappelons que des animaux en bonne santé, 
déparasités, bien nourris et avec un accès à l’eau facilité semblent plus résistants. Plus que jamais, 
un bon état sanitaire global du troupeau reste la priorité de l’éleveur. Et l’expérience acquise nous 
a également permis de constater l’excellente efficacité des vaccins disponibles, même s’ils ont été 
trop peu utilisés en vaccination de cheptel. Il est encore temps de vacciner nos bovins et nos 
ovins, c’est la seule mesure à même de limiter l’impact sur la reproduction et sur les 
malformations néonatales ! 
Mais cela ne doit pas nous faire oublier les autres pathologies : 
 La tuberculose, dont nous sommes fort heureusement toujours indemnes sur le département, 
est une menace sérieuse en Nouvelle-Aquitaine. 13 cheptels creusois sont en dépistage du fait de 
leur lien avec un foyer. Nous comptons sur le professionnalisme de tous pour bien s’assurer que la 
maladie ne progresse pas. Et plus globalement, nous appelons les éleveurs du département à la 
plus grande vigilance dans la gestion de leurs mouvements. 
 L’éradication de l’IBR en France est devenue un objectif majeur à l’horizon 2027 avec 
l’application de la Loi de Santé Animale européenne. Notre département est parfaitement placé 
pour y parvenir grâce au travail réalisé, il ne nous reste plus qu’un cheptel détenant des animaux 
positifs comme nous venons de le voir. Mais notre situation favorable ne doit pas nous faire 
oublier que la maladie circule encore dans certains départements, et plus que jamais restons 
vigilants lors de mouvements d’animaux, une contamination est vite arrivée ! 
 La BVD est un autre chantier d’ampleur, les résultats sont encourageants et l’assainissement 
progresse. On constate malheureusement que quelques éleveurs pénalisent le collectif, que ce 
soit en retardant le bouclage de leurs veaux ou en ne mettant pas en place les mesures 
nécessaires dans leur exploitation. Les services de l’État nous aident efficacement, qu’ils en soient 
remerciés, mais il nous faut maintenant des évolutions réglementaires pour parvenir à l’objectif 
final, l’éradication en France en 2030. Et comme pour l’IBR, la plus grande prudence s’impose lors 
des mouvements, notamment de jeunes veaux. 
 Le dépistage de la paratuberculose gagnerait à être étendu car c’est une pathologie ayant un 
impact important dans beaucoup d’élevages. Nous sommes dans l’attente des analyses de 
mélange, qui permettraient à plus d’éleveurs de faire un état des lieux à moindre coût. 
 La besnoitiose est une menace pour nos cheptels, qui commence à s’implanter en Creuse. 
Faute de réglementation nationale et de moyens financiers disponibles, nous focalisons notre 
action sur la gestion des introductions car c’est une maladie qui s’achète ! 
 
Pour limiter les risques de contamination des élevages, l’année 2025 va voir se déployer deux 
mesures principales : 
- L’obligation de dépistage à l’introduction pour tous les cheptels bovins à taux de rotation 
élevé, 



p. 44 
 

- La mise à disposition du « contrat mouvements », qui reprend tous les éléments nécessaires 
sur un seul document. 
 
Au sein de l’ASPNA, nous suivons le sanitaire porcin de l’ex-Limousin. Notre département est 
indemne de SDRP et doit le rester, mais notre suivi de la faune sauvage nous indique que la 
brucellose porcine est endémique sur le département, la maladie d’Aujeszky est présente dans 
d’autres départements de Nouvelle-Aquitaine et la fièvre porcine africaine est aux portes de la 
France. 
 
Les menaces sont nombreuses comme nous venons de le voir et la liste n’est pas exhaustive. La 
maitrise de ces maladies passe par l’accompagnement de nos adhérents au quotidien dans la mise 
en œuvre des mesures de biosécurité et de bien-être sur leurs exploitations.  
 
Nous aidons ceux confrontés à des problèmes sanitaires à diagnostiquer les pathogènes, identifier 
les pistes d’amélioration par la réalisation d’audits et mettre en place les mesures correctives. Cet 
axe est déterminant pour leur permettre de retrouver une situation sanitaire satisfaisante, 
nécessaire à la rentabilité économique de leur exploitation. 
 
Les garanties sanitaires des cheptels 
 
La FRGDS Nouvelle-Aquitaine a été renouvelée en tant qu’Organisme à Vocation Sanitaire animal 
unique pour la période 2025 – 2029 et nous restons délégataires de nombreuses missions. Cela 
permet de maintenir des garanties qui sécurisent les échanges, que ce soit au niveau national ou 
international. Dans un monde toujours plus exigeant, ces garanties restent une porte d’entrée 
indispensable aux marchés. 
 
Dans le même temps, l’État organise les assises du sanitaire animal visant une réforme du système 
français. Les tractations et pressions sont nombreuses auprès des ministères, certains souhaitant 
s’approprier la gestion du sanitaire pour mieux la contrôler ! Regarder le sanitaire sous le seul 
angle de contraintes économiques pour une filière ou de coûts pour l’État nous conduirait tout 
droit à la catastrophe. Rappelons que les succès historiques enregistrés sont liés à nos valeurs 
fondatrices, sens du collectif, indépendance et impartialité, qu’il convient de préserver.  
 
Le mutualisme 
 
Valeur historique des GDS, elle se traduit quotidiennement par l’aide apportée dans le cadre des 
caisses de solidarité : FMGDS, fonds de solidarité FRGDS NA et GDS Creuse, fonds d’action 
sanitaire, fonds porcins ASPNA et GDS Creuse. 
 
La solidarité collective s’applique aux éleveurs concernés par la prophylaxie tuberculose. Dans le 
cadre de notre fonds de solidarité bovin, nous prenons en charge le reste à charge éleveur pour 
nos adhérents, s’ils sont à jour de leurs cotisations et si la prophylaxie a été effectuée de manière 
conforme. 
 
En Creuse, nous avons mis en place le tiers-payant intégral ruminants qui permet à nos 99,5 % 
d’éleveurs adhérents de bénéficier de tarifs négociés, avec une mutualisation de certaines 
analyses. Et afin de sécuriser la commercialisation de produits en circuit court et dans l’optique 
«de la fourche à la fourchette », nous prenons en charge 50 % des autocontrôles fermiers et nous 
sommes en réflexion sur la mise en place d’un accompagnement des producteurs fermiers. 
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L’intégration de notre laboratoire départemental au GIP TERANA en 2023 a été compliquée et le 
Conseil départemental a fait le choix de reprendre son indépendance. Nous avons confiance dans 
l’équipe en place pour nous permettre de garder un laboratoire de proximité, performant et avec 
un plateau technique élargi. Nos relations communes doivent rester harmonieuses et 
constructives, pour le bénéfice de nos adhérents. Nous avons conscience des choix financiers que 
doivent faire les élus de notre département dans un contexte économique compliqué mais il 
convient de rappeler l’importance globale de l’élevage sur notre territoire et l’enveloppe 
consacrée à l’aide aux analyses reste modérée rapportée au budget global. Nous espérons donc 
conserver intact notre partenariat historique, pour le bénéfice de l’élevage creusois et de notre 
laboratoire départemental. 
 
Formations et information 
 
C’est une action forte de GDS Creuse. Nos supports de communication sont reconnus de tous : 
GDS Creuse Mémo, article hebdomadaire repris par la Creuse Agricole et le site Plein Champ, 
information spécifique des vétérinaires, site internet de GDS Creuse qui va évoluer dans les 
semaines qui viennent… Notre 14e journée portes ouvertes nous a permis d’accueillir et 
d’échanger avec près de 400 personnes, vivement notre 15e édition ! 
 
Localement, nous accompagnons les futurs éleveurs lors de leur scolarité, avec des formations 
régulières au lycée agricole d’Ahun, puis lors de leur parcours installation et enfin nous allons 
visiter tous les nouveaux installés, en leur proposant des aides financières sur les premières 
introductions ou la réalisation du Bilan Sanitaire d’Elevage. La démographie agricole étant 
déficitaire, il est indispensable d’aider tous les candidats à la reprise d’exploitations. 
 
Nous allons continuer à animer des formations biosécurité bovine. Venus trop souvent par 
contrainte administratives, les éleveurs en repartent unanimement satisfaits, preuve que la 
connaissance technique est le socle d’un élevage performant. 
 
Le National Limousin organisé à La Souterraine a été une grande réussite collective, cette année, 
nous porterons les couleurs des GDS lors de manifestations comme Terre en fête, Tech-Ovin ou le 
Sommet de l’élevage.  
 
Enfin, nous allons poursuivre notre participation à différents groupes de travail régionaux ou 
nationaux pour mettre en avant l’action des GDS, toutes espèces confondues. 
 
Farago Creuse, notre filiale services 
 
Farago Creuse, filiale de services de GDS Creuse depuis 30 ans, poursuit son développement. Les 
prestations n’ont cessé de s’étoffer au fil des ans : parage, écornage, dératisation, 
désinsectisation, lutte contre les taupes… Avec l’évolution des demandes vers la biosécurité et le 
bien-être animal, nous continuons à développer l’offre de matériels de contention et de clôtures 
et nos 10 techniciens sont formés pour qu’ils puissent relayer les messages de GDS Creuse. 
 
 
 
 
 



p. 46 
 

Conclusion 
 
Le contexte économique incertain, la pression sociétale sur le monde agricole et la baisse du 
nombre d’exploitations ont poussé dans la rue les éleveurs de Creuse et d’ailleurs. Si les causes de 
mécontentement sont multiples, plus que jamais les exploitations ont besoin de rentabilité et cela 
passe par une bonne maitrise sanitaire. Il va également falloir s’adapter au changement 
climatique, avec son rôle dans la diffusion des maladies vectorielles mais surtout sur les récoltes et 
l’autonomie en eau avec un impact direct sur les animaux. 
 
Comme au premier jour, nous, délégués cantonaux, administrateurs et salariés de GDS Creuse et 
de notre filiale Farago Creuse restons motivés pour accompagner les éleveurs. J’en profite 
d’ailleurs pour remercier les élus pour leur investissement. 2025 va être une année élective, je 
compte sur la mobilisation de tous pour sensibiliser les éleveurs à la nécessité du sanitaire et au 
rôle du délégué cantonal. Nous constatons malheureusement un recul de l’engagement dans les 
Organisations Professionnelles Agricoles qui met en péril le modèle de fonctionnement de nos 
structures. Depuis 70 ans, ce sont des éleveurs qui président aux destinées des orientations 
sanitaires, gardons le pouvoir ! Et je souhaite saluer le professionnalisme et l’engagement 
personnel de chaque salarié. Premiers contacts de nos adhérents et parfois en première ligne des 
expressions de colère et de mécontentement, ils ont à cœur de renseigner, expliquer et soutenir 
les éleveurs. Qu’ils en soient remerciés et nous les assurons du soutien de tous les élus de GDS 
Creuse. 
 
Au nom de tous les éleveurs, je tiens à remercier une fois de plus nos partenaires : en tout premier 
lieu les vétérinaires, relai indispensable de nos actions et dont nous partageons plus que jamais les 
craintes pour le maintien d’un maillage efficace, le Conseil départemental, fidèle soutien moral et 
financier du monde de l’élevage, la DDETSPP et son service Santé Animale, le laboratoire Terana 
Creuse, le service élevage de la Chambre d’Agriculture, les OPA locales avec lesquelles nous 
collaborons depuis plus de 70 ans et plus largement nos instances régionale (FRGDS Nouvelle-
Aquitaine) et nationale (GDS France). 
 
Comme depuis 1953, nous allons continuer à travailler pour assurer la surveillance sanitaire du 
cheptel creusois et améliorer les performances économiques des élevages, autour de nos valeurs 
de solidarité, mutualisme, indépendance et impartialité. L’objectif, des animaux en bonne santé, 
productifs, donnant des denrées saines pour une meilleure valeur ajoutée. 
 
A titre personnel, l’âge de la retraite a sonné et ce n’est pas sans une certaine émotion que je vais 
mettre fin à un engagement de plus de 30 ans au service du sanitaire creusois et national. J’ai 
totale confiance dans mes successeurs, nul doute que 2025 permette de poursuivre le travail 
accompli, dans le respect de nos valeurs historiques. 
 
Le 10 avril 2025 
Le président de GDS Creuse 
Philippe MONTEIL 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Election du 11 juillet 2024 
(Mise à jour – 12/03/2025) 

 

 MEMBRES A VOIX DELIBERATIVES  
Bureau 
Président : Philippe MONTEIL - Bussière - 23130 LE CHAUCHET (élu 2022)    Eleveur 
1er Vice-pdt : Nicolas ATHANASSIADIS - 34, r des Tanneries - 23210 BENEVENT L’ABBAYE GTV 23  
2e Vice-pdte : Christel DERBOULE – 2, La Cheville – 23170 TARDES (élue 2024  2025) Eleveur 
3e Vice-pdt : Pascal JOSSE - Le Brac - 23300 ST AGNANT DE VERSILLAT (élu 2024)   Eleveur 
Secrétaire : Amélie AZAM – 2, Le Mont – 23700 MAINSAT (élue 2023)    Eleveur 
Secrétaire Adjointe : Bénédicte AUDOINAUD – Montoys –23290 FURSAC (élue 2024)  Eleveur 
Trésorier : Bernard VIALATOUX - Soumeix - 23460 ROYERE DE VASSIVIERE (élu 2024)   Eleveur 
Trésorier adjoint : Denis RAVEL – 2, Dondanette – 23700 LES MARS (élu 2023)   Eleveur 
 

Autres membres du Bureau 
Sylvain PARIS – 2, Le Masroudier – 23110 SANNAT (élu 2023)      Eleveur 
Jean-Philippe BUFFET – L’Isle - 23240 LE GRAND BOURG (élu 2022)      Eleveur 
 

Autres membres du Conseil à voix délibérative 
Jean-Yves DEBROSSE - Lascoux - 23800 MAISON FEYNE (élu 2024)    Eleveur 
Fabrice DESRIEUX - Le Baron - 23360 NOUZEROLLES (élu 2022)     Eleveur 
Christophe BRIDIER – 9, La Villetelle – 23000 SAINT FIEL (élu 2023)     Eleveur 
Christelle JUNG – 2, Place du Marché – 23700 AUZANCES               Ordre Vétérinaire 
Xavier HUGUET - 72, Grande Rue - 23160 AZERABLES      SDVEL23 
Bertrand LABAR – Canton Le Grand Bourg => Conseil Départemental  Conseil Départemental 
Thierry JAMOT – Fontanas – 23200 ST MEDARD LA ROCHETTE                  Chambre d’Agriculture 
Samuel BRY – Les Quatre routes – 23320 SAINT VAURY           FDSEA 
 

MEMBRES A VOIX CONSULTATIVES 
E.D.E     Jean-Marie COLON - Le Masneuf - 23250 LA CHAPELLE SAINT-MARTIAL 
J.A. 23      Lucile GUILLON – Tancognaguet – 23290 FURSAC 
Section ovine    Didier DUBOSCLARD - Gaschard - 23260 MAGNAT L’ETRANGE 
Section caprine   Christelle DUPRADEAUX – 9, Longeaigue – 23260 ST MAURICE PRES CROCQ 
Section porcine     Maryline GLOMEAU - L'âge Grillon - 23170 NOUHANT 
Section équine   Jean-Marc ALANORE - Clermonteix - 23140 JARNAGES  
Organismes de Production   Alain LACOMBE – 1, Les Ecurettes – 23500 ST GEORGES NIGREMONT   
 

CONSEILLERS TECHNIQUES   
Directrice DDETSPP – Emmanuelle THILL - 1, Place Varillas - CS 60309 - 23007 GUERET Cedex 
Directeur DDT - Cité Administrative - 23000 GUERET 
Directeur du LABORATOIRE TERANA Creuse - 42/44 route de Guéret - 23380 AJAIN 
CACF - Laurent BERGER - 15, Le Grand Marseuil - 23800 LA CELLE DUNOISE 
Service Elevage - Line DAUPHIN - 8, Avenue d’Auvergne - 23000 GUERET 
Directrice Lycée Agricole - Valérie FERREIRA-GOMES - Le Chaussadis - 23150 AHUN 
Directeur SAFER – Vincent ECLACHE – 28, Avenue d’Auvergne - 23000 GUERET  
 

A convoquer suivant nécessité :   
Directrice MSA – 28, Avenue d’Auvergne - 23000 GUERET 
Présidente Association Consommateurs - 2 ter, avenue de la République - 23001 GUERET Cedex 
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COMMISSIONS 
 
Commission du personnel => 4 membres (Président, Vice-Pdts, Trésorier) :  
 Philippe MONTEIL 
 Christel DERBOULE 

 Pascal JOSSE 
 Bernard VIALATOUX 

 
Commission financière => 5 membres : 
 Philippe MONTEIL 
 Bernard VIALATOUX 
 Denis RAVEL 

 Amélie AZAM 
 Jean-Yves DEBROSSE 

 
Commission bipartite (Président ou Vice-Pdt) : 
 Philippe MONTEIL ou son représentant Christel DERBOULE 
 
Groupement Régional d’Action Sanitaire du Limousin => 4 membres  
 Philippe MONTEIL 
 Pascal JOSSE 

 Bernard VIALATOUX 
 Jean-Yves DEBROSSE 

 
FRGDS Nouvelle-Aquitaine 
Titulaires : 
 Philippe MONTEIL 
 Christel DERBOULE 

Suppléants : 
 Sylvain PARIS 
 Pascal JOSSE 

 
Commission Faune Sauvage => 2 membres : 
 Sylvain PARIS 
 Fabrice DESRIEUX 
 
CDO Maltraitance Animale => 3 membres :  
 Philippe MONTEIL 
 Christophe BRIDIER 
 Jean Yves DEBROSSE 

Une équipe administrative à 
votre service n’hésitez pas à 
les solliciter pour tout besoin 
ou remontée d’information.  

Un accueil du lundi au 
vendredi* de 8h00 à 12h30 et 

de 13h30 à 18h00 (*sauf 
vendredi 8h00 à 12h00 et 

14h00 à 17h00) 
05.55.52.53.86 

gds23@reseaugds.com 
www.gdscreuse.fr  
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26, rue Alexandre Guillon – BP 201 – 23004 GUERET CEDEX 
Tél : 05.55.52.53.86 – Fax : 05.55.52.68.43 

www.gdscreuse.fr – gds23@reseaugds.com  
 

 
 

 


